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Qui sommes-nous ?
La revue mensuelle Lutte de 

classe est éditée par l’Union com-
muniste (trotskyste), plus connue 
sous le nom de son hebdoma-
daire, Lutte ouvrière.

Lutte ouvrière est une organi-
sation communiste, révolution-
naire et internationaliste. Elle 
est membre de l’UCI (Union com-
muniste internationaliste), qui 
regroupe dans plusieurs pays 
des organisations partageant 
les mêmes idées et les mêmes 
objectifs.

L’Union communiste interna-
tionaliste est un courant qui se 
revendique de la filiation d’idées 
incarnées successivement par 
Marx et Engels, Rosa Luxemburg, 
Lénine et Trotsky. Elle considère 
que l’organisation capitaliste re-
présente le passé de la société 
humaine, pas son avenir, et que 
la société capitaliste basée sur 
la propriété privée, le marché, 
la concurrence et le profit devra 
être remplacée, à l’échelle de la 
planète, par une société basée 
sur la propriété collective des 
ressources de la terre et des ins-
truments de production, ainsi 
que sur une économie démocra-

tiquement planifiée assurant à 
chacun de ses membres un accès 
égal à tous les biens matériels et 
culturels.

Elle se revendique de la ré-
volution russe de 1917, qu’elle 
considère comme la première et 
jusqu’à présent unique révolu-
tion où le prolétariat a pris du-
rablement le pouvoir étatique 
pour tenter de transformer la 
société dans un sens collectiviste, 
avant d’être écarté du pouvoir 
politique par la dictature d’une 
bureaucratie usurpatrice.

Les organisations qui se reven-
diquent de l’UCI considèrent que 
les idées communistes doivent 
être réintroduites dans la classe 
ouvrière qui, seule, peut en faire 
une force de transformat ion 
sociale.

Tout en participant aux luttes 
quotidiennes des travail leurs 
dans la mesure de leurs possi-
bilités, les militants des organi-
sations de l’UCI défendent par-
mi ceux-ci les intérêts politiques 
généraux de la classe ouvrière. 
Ils sont convaincus que les tra-
vailleurs sont seuls capables de 
remplacer le capitalisme par une 

société libre, fraternelle et hu-
maine, car ils constituent la ma-
jorité de la population et n’ont 
aucun intérêt au maintien de l’ac-
tuelle société. Ils sont aussi les 
seuls, par leur nombre et leur 
concentration, à avoir les moyens 
de contrôler le pouvoir politique 
issu de leur intervention.

Ils considèrent que les travail-
leurs constituent à l’échelle du 
monde une seule et même classe 
sociale et que leur présence à 
toutes les étapes de la production 
et de la distribution des biens 
produits leur permet de contrô-
ler démocratiquement tous les 
rouages de l ’économ ie, a f i n 
qu’elle fonctionne pour satisfaire 
les besoins de tous.

La revue Lutte de classe est 
l’expression collective, en langue 
française, de l’UCI. Chacune des 
organisations qui s’en reven-
dique a, par ailleurs, ses propres 
publications sous la forme d’une 
presse politique, ainsi que, pour 
la plupart d’entre el les, d’une 
presse ouvrière sous la forme de 
bulletins d’entreprise réguliers.
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SNCF : une attaque  
qui vise tous les travailleurs 
 
 

Avec la publication du rapport Spinetta sur le transport ferroviaire, le gouvernement Macron 
lance une offensive visant frontalement les cheminots et les usagers afin de faire place nette à 
l’arrivée prochaine de capitalistes dans les parties profitables du secteur.

1  « Transport ferroviaire : vers l’ouverture à la concurrence », Lutte de classe n° 187, novembre 2017.

L’ouverture à la concurrence 
du trafic voyageurs est en ef-
fet confirmée pour les TER de 
2019 à 2023 et pour le TGV en 
2020. Elle doit permettre aux 
capitalistes intéressés de faire 
main basse, sans investisse-
ment en formation, en maté-
riel ou infrastructure, sur les 
secteurs immédiatement ren-
tables. Cette mise à disposition 
générale d’investissements pu-
blics au profit du privé a déjà 
été largement préparée par les 
précédentes réformes de 1997, 
2014 et 20161.

Spinetta propose aujourd’hui 
d’achever ce que les précédents 
gouvernements avaient alors 
jugé prudent de repousser.

Tout d’abord, il préconise la 
transformation de SNCF Mo-
bilité, chargée du transport, 
en société anonyme, en sup-
primant tout l ien avec SNCF 
Réseau. La SNCF ne serait alors 
plus qu’un opérateur de trans-
port parmi d’autres, privati-
sable à tout moment. En effet la 
SNCF, pas encore privatisée, a 
déjà les mêmes critères de ren-
tabilité que n’importe quelle 
entreprise capitaliste, déjà lar-
gement prête à verser de larges 
dividendes à ses futurs action-
naires. Ainsi depuis dix ans, 
d’après Spinetta, « l’État fixe à 

SNCF Mobilité des objectifs de 
rentabilité élevés au regard de 
la pratique d’autres grandes 
entreprises de transport ou du 
secteur industriel (avec une ré-
munération du capital de 8,5 % 
après impôts). »

Ensuite, Spinetta propose de 
supprimer les 9 200 km de pe-
tites lignes jugées socio-éco-
nomiquement non rentables, 
soit un tiers du réseau. Victime 
d’une absence d’entretien et 
de renouvellement des voies, 
impliquant des ralentissements 
permanents, cette partie du ré-
seau n’intéresse pas les préda-
teurs du privé. Spinetta propose 
donc de fermer ces lignes afin 
d’« économiser a minima 1,2 mil-
liard d’euros par an ». Devant la 
fronde de ses amis présidents 
de région, Elisabeth Borne fait 
mine de rassurer. Mais en réa-
lité aucun financement n’est 
prévu pour la régénération 
de ces voies. Rappelons que la 
seule diminution de l’impôt sur 
la fortune, dont bénéficie une 
poignée de nantis, coûte à l’État 
plus de trois milliards d’euros 
par an et que les dépenses d’ar-
mement augmentent de 1,7 mil-
liard par an.

Mais le principal objectif du 
gouvernement est aussi et sur-
tout de mettre au pas les chemi-

nots, de leur imposer un recul 
considérable de leurs condi-
tions d’existence. Tout d’abord, 
dans le cadre de l’ouverture à la 
concurrence, en cas de perte de 
marché par la SNCF, il veut obli-
ger les cheminots concernés à 
accepter, sous peine de licencie-
ment, le transfert à l’entreprise 
concurrente. Celle-ci pourrait 
alors imposer sa propre régle-
mentation du travail, très ré-
gressive en termes de repos, 
d’amplitude de la journée de 
travail, au mépris de la sécurité 
des cheminots et des voyageurs.

Et puis, le gouvernement 
veut aller encore plus loin. Der-
rière la disparition, immédiate 
ou progressive, du statut des 
cheminots, il s’agit de suppri-
mer les quelques garanties col-
lectives qui subsistent en ma-
tière de conditions de travail, 
de rémunération, de retraite 
et de garantie de l’emploi pour 
les 150 000 cheminots. Ceux-
ci n’ont pourtant rien de pri-
vilégiés, eux dont les salaires 
de base sont bloqués depuis 
quatre ans, qui travaillent bien 
souvent toute leur carrière en 
3x8, les dimanches et jours fé-
riés. Mais le patronat veut pou-
voir licencier qui il veut, quand 
il veut, sans même avoir à don-
ner de prétexte.
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Le gouvernement prévoit 
aussi d’éclater encore davan-
tage les travailleurs du rail, en 
filialisant, en externalisant et 
en privatisant de nombreuses 
tâches. Enfin, alors que la SNCF 
supprime 3 000 emplois par an, 
Spinetta veut, en outre, orga-
niser des plans de départs dits 
volontaires qu’il chiffre à 5 000 
emplois en deux ans.

Il s’agit donc d’une déclara-
tion de guerre. Mais gouver-
nement et patronat du public 
comme du privé redoutent la 
réaction des cheminots. Es-
pérons que cette crainte sera 
fondée. Les cheminots se sont 
défendus à plusieurs reprises. 
Tantôt à l’échel le nationale, 
lors de mouvements sur les re-
traites comme celui, victorieux, 

de 1995, ou contre la réforme 
ferroviaire en 2014 et la dé-
réglementation du travail en 
2016. Tantôt à l’échelon local, 
comme le prouvent différents 
mouvements parfois victorieux 
contre les suppressions d’ef-
fectifs ou les modifications de 
roulements dans la période 
récente.

À la publication du rapport 
Spinetta, la CGT cheminots, re-
jointe à ce stade par Sud-Rail, 
a appelé à une manifestation 
nationale le 22 mars, en même 
temps que l’ensemble des fédé-
rations syndicales de la fonc-
tion publique.

Le gouvernement et la di-
rection de la SNCF, après avoir 
commandé cette déclaration 
de guerre à Spinetta, font mine 

de vouloir discuter. Il s’agit évi-
demment d’une posture et d’un 
piège. Il n’y a rien à attendre de 
négociations. L’unique crainte 
des politiciens et des patrons 
est la mobilisation collective 
des travailleurs, dans la rue et 
par la grève.

L’attaque contre les chemi-
nots fait partie de l’ensemble 
du plan antiouvrier du gou-
vernement et du patronat. Une 
défaite des cheminots en se-
rait une pour l’ensemble des 
travailleurs. À l’inverse, leur 
riposte peut aussi sonner le 
signal de la révolte ouvrière. 
Dans cette épreuve de force, 
tous les travail leurs doivent 
être du côté des cheminots.

22 février 2018

Le 14 juin 2016, à Paris.

LD
C



Lutte de classe n° 190 • mars 2018 3

 
Le harcèlement sexuel 
dans les entreprises, 
fléau de l’exploitation 
capitaliste  
 

À la suite de l’affaire Weinstein, de nombreuses femmes, aux États-Unis puis dans d’autres 
pays, dont la France, ont voulu réagir et dénoncer les violences sexuelles, les viols, les agres-
sions, les attouchements imposés, le harcèlement, les gestes déplacés, les insultes et propos 
sexistes, qui font partie du quotidien de nombre d’entre elles, à travers les mouvements #metoo 
et #balancetonporc. Ces accusations et témoignages se sont accompagnés de la multiplication 
des plaintes pour violences sexuelles dans les milieux du cinéma, de la politique, des affaires, 
du sport. Cette réaction collective a aussi conforté certaines femmes dans leur refus. Si ces 
mouvements ont mis sur la place publique le débat sur les comportements que la société tolère, 
qui dépassent très largement le cadre de dérapages individuels, il n’en reste pas moins que les 
femmes des milieux populaires ont moins la parole dans les médias pour évoquer la réalité de 
ce qu’elles vivent, en particulier au travail.

Pour preuve, la tribune pa-
rue le 8 janvier dans Le Monde, 
signée par cent femmes (Ca-
therine Millet, Catherine De-
neuve, etc.) qui, de toute évi-
dence ne prennent pas le métro 
et ne vivent pas la vie des tra-
vailleuses, pour défendre cette 
idée choquante de la « liber-
té d’impor tuner  ». C ’est un 
exemple de ces courants antifé-
ministes qui, pour des raisons 
politiques autant que sociales, 
rejettent l’idée d’un lien entre 
agressions, harcèlement et do-
mination sociale.

Et pourtant le harcèlement 
sexuel est bien le produit des 
rapports de domination exis-
tant dans la société, de la place 
inférieure faite aux femmes, 
de leur oppression bien réelle, 
ainsi que de toute l’idéologie 
sexiste qui continue à être véhi-
culée. L’oppression des femmes 
s’est développée avec les socié-
tés d’exploitation, la division du 
travail, les classes sociales et la 
propriété privée. Par la suite, 
le capitalisme a intimement lié 

exploitation du travail et op-
pression des femmes. Toutes les 
richesses et donc tous les pri-
vilèges des classes dominantes 
reposent sur l’exploitation, qui 
charrie dans son si l lage les 
pires oppressions. En plus, le ca-
pitalisme a mis en concurrence 
les travailleurs les uns avec les 
autres, utilisant entre autres le 
travail des femmes pour abais-
ser les salaires. Mais depuis les 
débuts du capitalisme aussi, les 
ouvrières ont lutté contre cette 
oppression.

AU 19e SIÈCLE,  
LA LUTTE D’OUVRIÈRES 
CONTRE LE HARCÈLEMENt

Avec le développement de 
l’industrie et du travail sala-
rié des femmes, d’abord en Eu-
rope puis dans le monde en-
tier, des millions de femmes 
ont travaillé dans des usines, 
moins payées, plus précaires 
et plus exploitées. Elles se sont 
en outre retrouvées sous la 

coupe de contremaîtres ayant 
un pouvoir immense sur elles. 
Les viols et agressions étaient 
monnaie courante. La misère 
imposée aux ouvriers, en parti-
culier aux ouvrières, a toujours 
été un élément-clé du pouvoir 
de ces contremaîtres et patrons. 
En outre, cette oppression a 
toujours été justifiée par la mo-
rale bourgeoise et religieuse 
qui, loin de condamner les vio-
leurs, vilipendait les mœurs 
des travailleuses, des jeunes 
filles devenant mères, ou en-
core des plus pauvres réduites 
à la prostitution.

En même temps, se dévelop-
paient les réactions solidaires 
et collectives pour se protéger 
contre ces chefs abjects, les 
grèves contre certains contre-
maîtres, les luttes contre les 
violences sexuelles au travail, 
inséparables de la lutte col-
lective contre les capitalistes. 
Dans certaines luttes, la reven-
dication de la défense de la di-
gnité des ouvrières était cen-
trale. En 1899, les chapelières 
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de Saumur (Maine-et-Loire) se 
mirent en grève pour le renvoi 
d’un contremaître aux agisse-
ments présentés comme im-
moraux. En 1900 à Giromagny 
(Franche-Comté), les grévistes 
luttèrent durant sept semaines 
pour le renvoi d’un contre-
maître « malpropre, borgne et 
bossu, aussi hideux au moral 
qu’au physique » qui abusait des 
femmes et des jeunes filles, dont 
certaines avaient 13 ou 14 ans.

En 1905, à Limoges, une grève 
dans l’usine de fabrication de 
porcelaine Haviland, pour le 
renvoi d’un contremaître nom-
mé Penaud, a défrayé la chro-
nique. Celui-ci était la bête 
noire des 2 400 ouvrières, car 
il imposait aux nouvelles em-
bauchées un véritable droit de 
cuissage, renvoyant celles qui 
lui résistaient. En avril 1905, à 
la suite d’une grève victorieuse 
de l’ensemble des travailleurs 
de l’usine contre le travail aux 
pièces, les femmes d’un ate-
lier entrèrent en lutte contre 
Penaud. Très v ite, la grève 
s’étendit à toute l’usine puis 
fut accompagnée de manifes-
tations dans la ville. Les pa-
trons limougeauds marquèrent 
leur solidarité contre la grève, 
défendant Penaud qu’ils consi-

déraient comme l’un des leurs, 
et se déclarèrent « outrés de l’at-
titude mauvaise des ouvriers ». 
La presse locale refusa d’évo-
quer la cause du conflit. Mais 
la grève gagna d’autres usines, 
entraînant aussi bien les ou-
vriers que les ouvrières, contre 
d’autres contremaîtres et pa-
trons. En réponse, Haviland 
déclara le lock-out. Les ouvriers 
s’attaquèrent aux usines dans 
lesquelles le travail se poursui-
vait avec des jaunes. La troupe 
finit par tirer sur les manifes-
tants, faisant un mort. Mais la 
grève se conclut par une vic-
toire et le départ de Penaud.

La grève de Limoges n’est 
qu’un exemple parmi bien 
d’autres. Dans de nombreuses 
luttes, les revendications contre 
le harcèlement allaient de pair 
avec celles pour de meilleurs 
sa la i res , pour le droit des 
femmes enceintes à s’asseoir, 
pour la fin des discriminations 
et contre les conditions infâmes 
imposées aux travai l leuses, 
tant l’ensemble des questions 
sont liées.

C’est le cas dans une grève à 
Dijon en 1898, dans l’usine Grey, 
où 200 ouvrières de la bonne-
terie réclament « des hausses 

de salaires, la suppression des 
amendes abusives, la diminution 
de la journée de travail, de l’eau 
à discrétion et le remplacement 
des commis surveillants par des 
femmes ». À la fin du 19e siècle, 
dans les manufactures de tabac 
et d’allumettes de Dijon, Mar-
seille et Bordeaux, des grèves 
se succèdent, s’alimentant les 
unes les autres, contre les vexa-
tions subies par les femmes.

Des journau x socia l istes 
du 19e siècle abordaient cette 
question de l’oppression des 
femmes et du harcèlement dans 
les entreprises. Dans un heb-
domadaire li l lois, L’Exploité, 
qui avait ouvert une rubrique 
intitulée « À travers les bagnes » 
pour dénoncer les exactions au 
travail, on trouve en 1884 le 
récit suivant : « Est-il vrai que 
M. Decocq, fils de l’associé de 
M. Courmont, fabricant de tis-
sus, rue Cournont, à Lille, tous 
les jours, à l’heure du déjeuner, 
passe dans les ateliers et se met 
devant la porte dans des po-
sitions plus ou moins acroba-
tiques, afin de voir la nudité des 
jeunes filles assez imprudentes, 
ou ne se doutant pas des regards 
indiscrets de ce jeune lubrique, 
qui ne tiennent pas leurs jupons 
assez serrés sur leurs jambes ? 

Illustration du Petit journal du 30 avril 1905 : la répression par les soldats à cheval  
des manifestations ouvrières accompagnant la grève de Limoges.
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Nous recommandons à toutes 
les ouvrières de cet atelier, dès 
qu’elles reprendront ce jeune sa-
ligaud à cette belle besogne, de 
toutes se réunir et de lui donner 
une belle raclée, au besoin lui 
ôter son pantalon et lui foutre 
une bonne fessée dont il se sou-
vienne ». D’autres journaux dé-
nonçaient ces agissements, bien 
avant Internet donc !

Bien des mi l itants défen-
daient l’idée que les reven-
dications pour la dignité des 
femmes concernaient tous les 
travailleurs. Certaines de ces 
lut tes étaient donc menées 
conjointement par tous les ou-
vriers. C’est en se battant sur 
leurs revendications et, plus 
généralement, contre l’exploita-
tion capitaliste, y compris aux 
côtés des hommes, que les ou-
vrières combattaient les agres-
sions qu’elles subissaient dans 
les usines.

Plus largement, la nécessité 
du combat contre l’oppression 
subie par les femmes et pour 
l’égalité des sexes a fait partie 
intégrante des idées des pre-
miers socialistes et donc des 
marxistes. Avec le développe-
ment du mouvement ouvrier, la 
conscience ouvrière s’est bâtie 
avec cette conviction, défendue 
par les militants socialistes. 
Dès 1879, le dirigeant socialiste 
allemand August Bebel avait 
publié un livre, La femme et le 
socialisme, pour affirmer que 
l’émancipation des femmes et 
la réelle égalité des sexes ne 
pourraient s’établir que dans le 
cadre d’une société socialiste, 
sans propriété privée ni classes 
sociales. Alors que de plus en 
plus de femmes rejoignaient 
les rangs des partis socialistes, 
s’organisaient et combattaient 
aux côtés de leurs frères de 
classe, la dirigeante socialiste 
allemande Clara Zetkin propo-
sa à l’Internationale socialiste, 
en 1910, d’organiser le 8 mars 
une journée internat ionale 
des femmes. Sur le modèle du 
1er mai, les femmes du monde 
entier étaient appelées à mani-

fester sur les revendications des 
femmes, en particulier l’égalité 
et le droit de vote. La première 
de ces journées eut lieu en 1911.

UNE QUESTION TOUJOURS 
D’ACTUALITÉ

Aujourd’hui encore, la lutte 
contre le harcèlement sexuel 
est un problème collectif du 
monde du travail et une ques-
tion de rapport de force. 

La première forme d’agres-
sion est verbale, à commencer 
par les prétendues blagues, les 
réf lexions sur les vêtements : 
« De quelle couleur ta culotte ? », 
« Habille-toi bien si tu viens dans 
mon bureau car je serai seul »… 
Cela se poursuit par des allu-
sions sexuelles et prétendues 
propositions, qui ne sont en fait 
que des menaces.

Ces propos ne sont pas ano-
dins et ils ne sont pas étrangers 
au harcèlement et aux agres-
sions : ils en sont très souvent 
la première forme. Qu’ils soient 
recouverts d’un prétendu ver-
ni d’humour ne change rien. 
I ls permettent de créer une 
ambiance propice à ce type de 
comportements : d’abord pour 
que les femmes n’oublient pas 
qu’elles sont vues comme des 
proies sexuelles, des êtres in-

férieurs à qui on peut impo-
ser son pouvoir brutalement. 
Ensuite pour entretenir une 
forme de menace liée à la possi-
bilité du passage à l’acte. Le fait 
que certains propos soient te-
nus publiquement est aussi une 
forme de pression sur tout le 
monde. Ceux qui ne réagissent 
pas contribuent à laisser faire 
le harceleur, et surtout à l’iso-
lement de la femme visée, en 
laissant croire que tout cela est, 
somme toute, assez normal.

Même quand ces propos sont 
dénoncés, les rapports de do-
mination dans les entreprises 
font que les harceleurs, surtout 
s’il s’agit de chefs ou de cadres, 
se sentent en situation d’im-
punité, soit parce qu’ils sont 
réellement couverts par leur 
hiérarchie, soit parce que les 
femmes sont de toute façon en 
position subalterne dans l’en-
treprise, soit les deux !

Cer tai ns témoig nages de 
nos camarades dans les entre-
prises où ils militent l’illustrent 
parfaitement.

À la mairie de Reims, après 
des propos sexistes contre une 
militante syndicale, des pho-
tos d’un mannequin nu censé 
lui ressembler ont été diffu-
sées, tandis que des écrits ano-
nymes grossiers ont recouvert 
les tracts qu’elle affiche.

Clara Zetkin (à gauche) aux côtés de Rosa Luxemburg, en 1910.
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Dans une boulangerie indus-
trielle de l’est de la France où 
les femmes occupent comme 
souvent des postes moins quali-
fiés, sur chaîne et avec pas mal 
de manutention, alors que l’en-
cadrement est majoritairement 
masculin, un agent de maîtrise 
tient ce genre de propos : « Tu 
m’enverras une photo de toi en 
maillot de bain ! ». Quand l’une 
d’elles proteste, i l s’amuse à 
mimer des fessées contre des 
ouvrières ou à dire : « Toi aussi 
tu viens chercher ta fessée ? ». 
Ces faits ont été dénoncés par 
les syndicats, mais le chef en 
question a simplement été muté 
dans un autre secteur… à un 
poste plus haut placé. Dans cette 
même entreprise, la direction, 
lors des négociations annuelles 
sur les salaires de 2017, a signé 
avec les syndicats, à l’excep-
tion de la CGT, une charte pour 
l’égalité hommes-femmes, en 
s’engageant à féminiser tous les 
mots, ce qui ne coûte rien. En 
revanche, toujours dans cette 
usine, il n’y a pas de vestiaire 
femmes en Logistique. Celles-
ci doivent se changer en salle 
de pause ou dans leur voiture. 
Elles n’ont pas non plus de toi-
lettes et doivent traverser toute 
l’usine pour en trouver.

Dans une entreprise de vente 
par correspondance de la région 
niçoise, Promondo, qui a fermé 
en 2016, le dernier directeur 

vivait dans les locaux ou dans 
l’hôtel à proximité et se bala-
dait régulièrement en peignoir 
ouvert dans l’entreprise, où la 
majorité des salariés était des 
ouvrières. Ce directeur avait 
imposé des rapports sexuels à 
plusieurs femmes en se servant 
de tous les moyens : chantage, 
précarité, postes moins durs. 
Une première plainte a émané 
d’une ouvrière de nationalité 
roumaine que le directeur vio-
lait en la menaçant de renvoyer 
sa sœur, elle aussi roumaine, et 
dont la prolongation du titre de 
séjour dépendait de son certifi-
cat de travail. La plainte n’a pas 
abouti, alors que cette ouvrière 
était accompagnée de déléguées 
CGT. Il a fallu que l’usine ferme 
pour qu’une partie des femmes 
surmontent leur honte et dé-
noncent ces agissements. Dans 
une mairie de l’Isère, une jeune 
femme, contractuelle pendant 
sept ans, terrorisée par son 
chef qui lui avait imposé des 
rapports non consentis, a por-
té plainte lorsqu’elle a obte-
nu son CDI. Ce responsable a 
bien été mis à pied immédia-
tement, mais au bout de trois 
mois il a été réintégré avec tous 
ses traitements et primes, sur 
son poste, car l’enquête de po-
lice n’a retenu ni le viol ni le 
harcèlement.

En 2012 ,  dans u n g rand 
centre de recherche de la ré-

gion parisienne, une salariée 
de la cantine, employée par 
une entreprise extérieure, fut 
agressée par un chercheur 
qui, après avoir multiplié les 
avances verbales, l’embrassa de 
force. La travailleuse fit immé-
diatement appel aux gardiens, 
qui vinrent mettre dehors ce 
chercheur. Elle porta plainte 
à la gendarmerie. La première 
réaction de sa hiérarchie fut de 
le lui reprocher : « Tu n’aurais 
pas dû porter plainte, c’est un 
grand chercheur, ça va faire des 
histoires. » Un mois plus tard, 
cette salariée était sanction-
née pour n’avoir prévenu son 
employeur que le lendemain 
des faits et pas le soir même. 
Depuis, elle a subi nombre de 
sanctions plus ou moins affi-
chées : changement des repos 
compensateurs, transfert dans 
une autre cantine éloignée, etc. 
Sans même parler des propos 
vexatoires l’accusant d’avoir 
provoqué cette agression. Il a 
fallu la lutte menée par elle-
même et des militants syndi-
caux pour faire reconnaître 
son agression, et un jugement 
aux Prud’hommes pour impo-
ser la réintégration de cette 
travailleuse aux deux direc-
tions d’entreprises, le centre 
de recherche et la société de 
restauration.

Selon une récente enquête du 
secrétariat d’État aux droits des 
femmes, 20 % des femmes affir-
ment avoir été victimes de har-
cèlement sexuel au travail. Un 
tiers d’entre elles n’en parlent 
à personne. Mais de toute fa-
çon, celles qui en parlent, la 
majorité donc, ne sont pas écou-
tées ni soutenues, d’où i l ré-
sulte que 5 % des cas seulement 
sont portés en justice. Et parmi 
ces derniers, 93 % des plaintes 
sont classées sans suite. Les 
victimes ont donc bien du mal à 
trouver le soutien de la justice. 
Mais à l’intérieur de l’entre-
prise, les conséquences sont 
encore pires : 40 % des femmes 
victimes de harcèlement affir-
ment que leur dénonciation des 
faits a abouti à des mesures 
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contre elles, comme le non-re-
nouvellement de leur contrat, 
leur licenciement, le blocage de 
leur carrière ou une démission 
forcée.

Le gouvernement Macron 
multiplie les grands discours 
hy pocrites contre le harcè-
lement et pour l’égal ité des 
femmes. I l propose que les 
soins psycho-traumatiques liés 
aux violences soient pris en 
charge par la Sécurité sociale, 
de mettre en place un signale-
ment en ligne pour les victimes 
de violences ou de harcèlement. 
Par l’intermédiaire de la secré-
taire d’État chargée de l’égali-
té hommes-femmes, Marlène 
Schiappa, il va présenter une loi 
contre les violences sexuelles et 
le harcèlement de rue. Mais il 
se garde bien de faire quoi que 
ce soit contre le harcèlement au 
travail, hormis des discours, 
des révisions de normes et 
autres balivernes. Des lois, il en 
existe un certain nombre, par 
exemple pour affirmer la néces-
sité de l’égalité salariale entre 
les hommes et les femmes. Et 
pourtant, les femmes gagnent 
en moyenne 18 % de moins que 
les hommes. La multiplication 
des lois prouve que le problème 
persiste et qu’il nécessite bien 
plus que des textes pour être 
réglé.

Dans la réalité, ce gouver-
nement s’en prend aux droits 
des femmes, en particulier des 
travailleuses. Le budget du se-
crétariat d’État à l’égalité entre 
les femmes et les hommes a 
baissé en 2017. Mais surtout, la 
politique de ce même gouver-
nement constitue un recul pour 
tous les travailleurs et donc en 
premier lieu pour les femmes. 
En s’attaquant aux consei ls 
de Prud’hommes, le gouver-
nement réduit fortement les 
possibilités de poursuivre des 
employeurs ou des chefs harce-
leurs. Et en augmentant le pou-
voir des patrons, avec les or-
donnances Macron-Pénicaud, 
en leur permettant de licencier 
plus facilement, de recourir 

plus facilement au travail pré-
caire, d’imposer plus de f lexi-
bilité, plus d’heures de travail, 
il s’en prend aux travailleuses. 
Elles sont les premières concer-
nées par le travail du dimanche 
dans les commerces, facilité 
par la loi Macron de 2014 ; et 
quelle latitude ont-elles pour 
refuser ce travail quand elles 
sont à temps partiel ou en CDD ?

Aujourd’hui, avec la même hy-
pocrisie que le gouvernement, 
la majorité des grandes entre-
prises se targuent de mettre en 
place des chartes pour l’égali-
té des sexes ou contre les dis-
criminations. L’exemple de la 
boulangerie industrielle citée 
plus haut le montre. Mais qu’il 
s’agisse des discriminations 
racistes ou des inégalités entre 
hommes et femmes, ce sont 
des déclarations sans grande 
conséquence. Les chartes d’éga-
lité ne changent pas fondamen-
talement le sort des femmes, 
les différentiels de salaires, les 
possibilités d’avancement. De 
même que celles contre les dis-
criminations ne changent qua-
siment rien au fait que, sur les 
chaînes de production, dans les 
entrepôts de la grande distri-
bution, et même de plus en plus 
dans les hôpitaux, on trouve 
principalement, souvent em-
ployés comme intérimaires, 
des jeunes issus de l’immigra-
tion ; comme hier leurs pères 
immigrés, bien qu’embauchés 
en CDI, faisaient déjà partie de 
la fraction la plus exploitée de 
la classe ouvrière. Car derrière 
ces ségrégations, il y a les rap-
ports d’exploitation et un ordre 
social basé sur la domination 
d’une classe qui s’appuie sur 
toute une série d’inégalités, de 
rapports de domination, et de 
mépris social.

UN COMBAT À MENER 
DANS LE CADRE DE LA 
LUTTE DE CLASSE

Il est difficile aux femmes 
agressées de vaincre la peur, la 
honte, la souffrance pour par-

ler. Alors, quand elles le font, 
c’est une première victoire. La 
parole libérée de nombreuses 
femmes sur Twitter a contri-
bué à renforcer chacune dans 
son sentiment de bon droit et 
a imposé à l’ensemble de la 
société de les entendre. Mais 
faire reculer les pratiques et 
comportements sexistes néces-
site de mener aussi un combat 
contre les racines de cette op-
pression. Quand les femmes 
dénoncent leur harceleur, elles 
se retrouvent face à une soli-
darité sociale, dirigée contre 
elles. Leur hiérarchie, la police, 
la justice défendent spontané-
ment les puissants et les domi-
nants face à des travailleuses. 
C’est le constat bien amer que 
font en général celles qui se dé-
fendent et portent plainte.

Les rappor ts de domi na-
tion et de pouvoir sont telle-
ment inscrits dans la société 
capitaliste qu’ils sont toujours 
l’élément essentiel du harcèle-
ment. D’autant plus que dans 
le cadre du travail, c’est-à-dire 
de l’exploitation, les femmes 
sont encore maintenues dans 
une situation inférieure par 
les salaires, les postes, la pré-
carité ou le temps partiel. Elles 
constituent la moitié la plus 
exploitée de la classe ouvrière. 
C’est pourquoi bien des femmes 
sont victimes de supérieurs 
qui connaissent parfaitement 
leur pouvoir de nuisance. Le 
fait qu’elles subissent des vio-
lences l iées à leur condition 
de femmes et de travailleuses 
reste le problème de tous. Car 
par cette oppression, c’est une 
partie de la classe ouvrière qui 
est encore plus maltraitée, en-
core plus réduite au silence, 
voire broyée. Cela représente 
un affaiblissement pour tous 
les travailleurs.

A contrario, ce sont les luttes 
collectives, la solidarité qui 
permettent de combattre ce 
harcèlement. Dans bien des cas, 
c’est parce qu’elles trouvaient 
un soutien autour d’elles que 
des femmes ont pu dénoncer et 
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porter plainte. Mais à chaque 
fois, elles ont également dû s’op-
poser à l’hostilité générale.

Ainsi, en 1982, 35 travail-
leuses d’un supermarché Ra-
dar de Cachan (Val-de-Marne) 
se mirent en grève pour faire 
muter le sous-directeur qu’elles 
accusaient de harcèlement 
sexuel. Elles ne demandaient 
même pas sa démission, mais 
simplement d’en être débarras-
sées. Celui-ci aimait coincer des 
femmes dans les réserves pour 
les peloter ou les forcer à cou-
cher avec lui en échange d’un 
avancement. Elles décidèrent 
alors de se mettre en grève et 
d’occuper le magasin. Dans le 
seul reportage alors diffusé à 
la télévision, le patron avait 
toute latitude pour traiter les 
grévistes de menteuses.

En 2017, des travailleuses et 
des travailleurs de l’entreprise 
de nettoyage H. Reinier, filiale 
d’Onet à la gare du Nord, se 
sont battus contre le harcèle-
ment sexuel et moral de leur 
hiérarchie. Elles ont commen-
cé par dénoncer les propos et 

gestes obscènes, les attouche-
ments, suivis aussi d’humilia-
tions, licenciements et racket 
qu’elles subissaient. Un délé-
gué du personnel qui les avait 
soutenues a été licencié. La di-
rection de cette entreprise de 
nettoyage a pu compter large-
ment sur le soutien de la di-
rection de la SNCF, alors même 
que des délégués cheminots 
avaient aussi témoigné contre 
ces pratiques. Il a fallu cinq an-
nées pour qu’elles gagnent aux 
Prud’hommes contre leur pa-
tron. Pendant ce temps, celui-ci 
a obtenu de nouveaux contrats 
avec la SNCF. H. Reinier a vou-
lu profiter de ces nouveaux 
contrats pour licencier une par-
tie des travailleurs du ménage, 
et cela a déclenché une grève 
de plusieurs semaines, qui a 
été victorieuse. La proximité 
de ces deux faits ne relève pas 
du hasard, ni pour ce qui est de 
l’attitude des deux directions, 
ni pour ce qui est de la déter-
mination des travailleuses et 
travailleurs de cette entreprise.

L’oppression des femmes ne 
concerne pas que les travail-

leuses, mais toutes les femmes, 
et elle existait avant le capi-
tal isme. Mais celui-ci a fait 
perdurer cette oppression et 
en a même fait un rouage de 
son exploitation économique. 
Malgré les luttes, les avancées 
dans certains pays et à cer-
taines périodes, le maintien 
de ce système économique in-
juste et irrationnel et la domi-
nation sur toute la planète de 
la bourgeoisie maintient toute 
la société dans une plus ou 
moins grande barbarie. C’est 
pourquoi la façon la plus consé-
quente de combattre l’oppres-
sion des femmes est de lutter 
contre le capitalisme. On ne 
peut se dire communiste sans 
combattre cette oppression.  
C’est dans le cadre des entre-
prises que les travailleuses sont 
souvent en butte au sexisme 
et au harcèlement. C’est aussi 
en combattant l’exploitation 
qu’el les prennent toute leur 
place dans le combat contre le 
capitalisme, et donc pour leur 
propre émancipation.

21 février 2018

Les travailleuses et les travailleurs de H. Reinier (Onet) le 9 décembre 2017, devant la gare de Saint-Denis.
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Les agriculteurs 
victimes  
de la jungle 
capitaliste 
 

Les agriculteurs français dénoncent périodiquement l’écart entre les prix de vente du lait, des 
fruits et légumes ou de la viande, et ceux auxquels ces denrées leur sont achetées. Ils bloquent 
des préfectures pour exiger que le gouvernement taxe ou interdise les importations étrangères 
et fixe un prix minimum d’achat des denrées agricoles. Saison après saison, la crise agricole 
rebondit, alimentant l’idée, chimérique, qu’un retour à une production locale pour un marché 
local améliorerait le sort des agriculteurs.

1 GAEC : groupement agricole d’exploitation en commun. EARL : entreprise agricole à responsabilité limitée, équi-
valant à la SARL.

Selon les stat ist iques pu-
bl iées par la Mutual ité so -
ciale agricole (MSA), le revenu 
moyen annuel des agriculteurs 
français était de 15 000 euros 
pour l’année 2016. Un agricul-
teur sur trois gagne moins de 
350 euros par mois. La faiblesse 
récurrente des prix de vente 
des productions agricoles, tan-
dis que le coût des installations 
ou des engins agricoles ne cesse 
d’augmenter, pousse au déses-
poir des agriculteurs endettés. 
À tel point que le taux de sui-
cide des agriculteurs dépasse 
de 20 % la moyenne nationale.

Ces revenus sont difficile-
ment comparables avec ceux 
des salariés, car certaines dé-
penses, comme le logement, sont 
parfois incluses dans les frais 
de l’exploitation. Ils cachent 
surtout de grandes inégalités 
entre une poignée de très gros 
agriculteurs, notamment par-
mi les céréaliers, et les autres.
Ces statistiques cachent des dis-
parités entre les secteurs agri-
coles, le mode de production et 
les régions où ils sont installés. 
Pour autant, le monde paysan 
de ce début du 21e siècle n’a plus 

grand rapport avec celui qui 
existait il y a encore trente ou 
quarante ans. Longtemps retar-
dée pour des raisons politiques, 
l’intégration de l’agriculture 
française dans le marché capi-
taliste est aujourd’hui achevée. 
Quelles que soient leur taille et 
leurs difficultés financières, la 
plupart des exploitations agri-
coles sont des entreprises à la 
production spécialisée, équi-
pées d’installations coûteuses 
et très productives.

LES EXPLOITATIONS 
AGRICOLES DEVENUES  
DES ENTREPRISES

Depuis la fin des années 1950, 
l’agriculture s’est transformée 
dans le sens d’une réduction 
permanente du nombre d’ex-
ploitations et du nombre d’em-
plois agricoles. En parallèle, 
les exploitations se sont moder-
nisées et spécialisées, tandis 
que les agriculteurs se profes-
sionnalisaient. Quelques statis-
tiques sont éloquentes. 43 % des 
agriculteurs sont désormais 
titulaires d’un diplôme de l’en-

seignement supérieur. En 2014, 
il restait environ 450 000 ex-
ploitations, contre 750 000 en 
l’an 2000, 1,6 million en 1970 
et plus de 2,3 millions en 1955 
(voir graphiques). Ces exploita-
tions employaient 854 000 per-
sonnes de façon permanente 
en 2014, contre 1,3 million en 
2000 et 6,2 millions en 1955. Si 
l’exploitation familiale est tou-
jours très présente, la coexploi-
tation par plusieurs agricul-
teurs, associés sous une forme 
sociétaire, GAEC ou EARL1, n’a 
cessé de progresser, en même 
temps que le recours à l’emploi 
salarié. Avec les emplois saison-
niers, il y avait en 2016, selon 
la MSA, 700 000 emplois sala-
riés équivalents temps plein 
affiliés au régime agricole, pour 
500 000 emplois non salariés. Si 
l’on ajoute les 525 000 salariés 
de l’industrie agroalimentaire, 
la production alimentaire est 
aujourd’hui largement mise en 
œuvre par des salariés.

En parallèle, la taille des ex-
ploitations n’a cessé d’augmen-
ter. En 2014, 60 % d’entre elles 
avaient une surface de plus de 
100 hectares. Les petites exploi-
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Évolution de la part 
de l’emploi agricole 
dans l’emploi total en 
France métropolitaine
Source : SCEES & 
INSEE

Nombre 
d’exploitations  
(en milliers)  
en fonction de leur 
taille économique, 
en France 
métropolitaine
Source : Agreste 2016

Nombre 
d'exploitations  
(en milliers) en 
fonction de leur 
type de production, 
en France 
métropolitaine, 2013
Source : Agreste 2016
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tations, au sens du ministère de 
l’Agriculture (production brute 
standard inférieure à 25 000 eu-
ros), représentent désormais 
moins du quart de l’ensemble 
des exploitations. Tenues pour 
beaucoup par des agriculteurs 
proches de la retraite, elles sont 
appelées à disparaître.

Autrement dit, les exploita-
tions agricoles sont devenues 
des entrepr ises, pet ites ou 
grandes, insérées dans l’écono-
mie capitaliste. Les agriculteurs 
sont soit des entrepreneurs sou-
mis à la loi de la jungle du mar-
ché, soit des salariés agricoles 
exploités par un ou plusieurs 
patrons, et souvent encore plus 
mal payés que les salariés de 
l’industrie.

Quand les médias évoquent 
le sort des agriculteurs, ils ne 
parlent que des chefs d’exploita-
tion, regardés avec bien plus de 
bienveillance, même quand ils 
saccagent des supermarchés ou 
des bâtiments publics, que des 
travailleurs salariés en lutte. 
Cette empathie ne résulte pas 
seulement du fait qu’ils nour-
rissent la population ou qu’ils 
travaillent eux-mêmes souvent 
assez durement. Elle est aussi 
sociale, les agriculteurs appar-
tenant à la petite bourgeoisie, 
défendant le capitalisme, cet 
ordre économique et social 
dont i ls sont pourtant large-
ment les victimes. Les agricul-
teurs sont des patrons, même 
s’il y a autant de diversité entre 
eux qu’il en existe entre un ar-
tisan, un patron de PME ou un 
gros capitaliste comme l’était 
Xavier Beulin (mort en 2017), 
à la fois dirigeant de la FNSEA 
et patron du groupe agroindus-
triel Avril, au chiffre d’affaires 
de plus de 6 milliards d’euros 
et contrôlant des dizaines de 
sociétés.

Comme dans n’importe quel 
secteur, les plus puissants, en 
amont ou en aval de la chaîne 
de production, imposent leurs 
diktats aux plus petits. Les prix 
de vente résultent d’un rap-
port de force entre les divers 

capitalistes qui interviennent 
dans la chaîne de production, 
sans oublier les banques, pour 
se partager la plus-value. Il en 
est dans l’agriculture comme 
dans la production automo-
bile, où des rapports de force 
s’établissent entre les construc-
teurs, les producteurs d’acier, 
les sous-traitant de la plastur-
gie ou du décolletage ou encore 
les fabricants de pneumatiques.

DES AGRICULTEURS 
SOUMIS À LA LOI  
DU MARCHÉ

En aval de la production agri-
cole, le prix des produits agri-
coles est fixé, selon leur nature 
et des mécanismes complexes, 
par le marché national, euro-
péen ou mondial. Ces cours ré-
sultent moins du niveau annuel 
des récoltes que de la spécula-
tion sur les marchés à terme 
ou de divers aléas politiques, 
comme l’embargo russe sur 
les importations agroalimen-
taires européennes, décidé par 
Moscou en 2014 en réponse aux 
sanctions européennes et amé-
ricaines après l’annexion de la 
Crimée en 2014. Le cours des 
céréales, même celles achetées 
en France, est quasiment fixé 
à la Bourse du commerce de 
Chicago, tandis que celui du 
porc est établi au marché de 
Plérin en Bretagne... Celui du 
lait, qui dépend du prix des pro-
duits transformés comme les 
yaourts, le beurre ou la poudre 
de lait, est établi par chaque 
société collectrice par contrat. 
La spéculation ou les rivalités 
entre la grande distribution et 
les entreprises de transforma-
tion laitière, comme Danone 
ou Lacta l i s ,  i nter v ien nent 
dans l’établissement du prix 
du lait, mais les éleveurs n’en 
profitent pas. En amont, le prix 
des semences, des engrais, de 
l’aliment pour le bétail et du 
coûteux matériel agricole est 
imposé par des firmes multina-
tionales comme Bayer, Monsan-
to ou John Deere. Et bien sou-

vent les mêmes entreprises qui 
achètent la production vendent 
les aliments ou les semences.

Sauf à rester à l’écart du mar-
ché et à vendre eux-mêmes lo-
calement toute leur production, 
les agriculteurs n’ont de prise 
ni sur les prix de l’aval ni sur 
ceux de l’amont.

LE CAS DU LAIT

En 2016 et 2017, les produc-
teurs de lait se sont mobilisés à 
plusieurs reprises pour tenter 
d’obtenir un prix d’achat mi-
nimum de 350 ou 360 euros la 
tonne, proche de leur prix de 
revient, alors que les sociétés 
collectrices leur proposaient un 
prix nettement inférieur. La fin 
des quotas laitiers de l’Union 
européenne en 2015 a conduit 
à une augmentation de la pro-
duction laitière, suivie d’une 
chute des prix et d’une nouvelle 
phase de concentration. Des 
milliers de producteurs ont ré-
duit leur cheptel, alourdissant 
au passage le stock de viande et 
contribuant à la chute des cours 
de la viande bovine.

Dans certains départements, 
des sociétés comme Sodiaal 
ou Lactalis ont le monopole 
de la collecte du lait, acquis 
avec l’intervention de l’État 
sous prétexte de rationaliser 
les collectes, ce qui leur per-
met d’imposer leurs conditions. 
Lactalis, qui a été placé sous les 
feux de l’actualité avec l’affaire 
du lait infantile contaminé par 
des salmonelles, collecte ainsi 
20 % de tout le lait en France. 
Au cours de l’été 2016, Lacta-
lis payait le lait à 260 euros la 
tonne. À ce prix-là, les éleveurs 
ne peuvent pas payer les traites 
de leurs emprunts, ne se versent 
pas de salaire, ou décident de 
tout arrêter. Des éleveurs de 
Mayenne qui ont contesté la po-
litique tarifaire de Lactalis ont 
été exclus du ramassage du lait. 
Pendant que les producteurs de 
lait souffrent, la famille Bes-
nier, fondatrice et principale 
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actionnaire de Lactalis, a vu 
sa fortune s’arrondir. Avec une 
progression spectaculaire, pas-
sant de 4 milliards d’euros en 
2013 à 10,5 milliards en 2017, 
Emmanuel Besnier est deve-
nu la huitième fortune fran-
çaise, tandis que son frère et sa 
sœur ne sont pas loin, avec une 
fortune de 4 milliards d’euros 
chacun. 

L’enrichissement des uns ex-
plique le désespoir des autres. 
Sodiaal (Candia, Yoplait, Entre-
mont...) n’était pas, à l’origine, 
une entreprise privée classique 
mais une coopérative de pro-
ducteurs, créée dans les années 
1960, à l’époque des grandes 
luttes paysannes. Aujourd’hui 
entièrement gérée selon les 
règles de rentabilité exigées 
par le marché capitaliste, pro-
priétaire d’une holding finan-
cière basée au Luxembourg, 
la coopérative Sodiaal ne se 
comporte guère mieux que 
Lactalis ou Danone vis-à-vis 
des producteurs. En 2016, elle 
payait la tonne de lait à 265 eu-
ros, à peine plus que Lactalis, 

et en 2017, le prix payé restait 
en dessous du prix de revient 
des producteurs. Outre l’ex-
ploitation accrue des travail-
leurs dans leurs fromageries et 
leurs usines de transformation, 
Sodiaal, Lactalis et compagnie 
réalisent des gains de rentabi-
lité en pressurant les éleveurs.

LES PRODUCTEURS  
DE FRUITS ET LÉGUMES 
FACE À LA GRANDE 
DISTRIBUTION

Les producteurs de fruits ne 
sont pas mieux lotis. Soumis 
plus que d’autres producteurs 
aux aléas de la météorologie 
et aux variations des volumes 
de production, ils sont d’abord 
victimes de la grande distribu-
tion. Manifestant à Paris début 
juillet pour protester contre les 
prix historiquement bas des 
abricots, un porte-parole de la 
Confédération paysanne dé-
nonçait « des fruits qui partent 
des exploitations à des prix dé-
lirants de 50 centimes le kilo et 

qui sont revendus 3 euros le kilo 
dans les lieux de vente, alors 
même qu’ils sont conditionnés 
par l’exploitant et qu’il n’y a au-
cune transformation ». Il dénon-
çait « les centrales d’achat de la 
grande distribution et leur poli-
tique dévastatrice de prix bas, à 
grand renfort de produits espa-
gnols, alors même que la récolte 
française bat son plein ».

Si les fruits et légumes es-
pagnols, systématiquement 
désignés comme responsables 
des bas prix, sont en effet ven-
dus souvent nettement moins 
cher, en particulier parce que 
la force de travail est encore 
plus durement exploitée en Es-
pagne qu’en France, ce sont les 
patrons d’Auchan, Carrefour, 
Leclerc et compagnie qui im-
posent leurs diktats aux four-
nisseurs. Ils mettent les produc-
teurs français et espagnols en 
concurrence pour leur imposer 
les prix les plus bas. Il en est des 
producteurs de fruits comme 
de tous leurs autres fournis-
seurs : les plus gros, capables 
de livrer de grandes quanti-

Des installations de plus en plus coûteuses, tel ce robot qui trait les vaches.
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tés et de supporter une grande 
souplesse de trésorerie, sont 
en situation de négocier leurs 
marges, tandis que les petits 
doivent se soumettre ou ne pas 
être distribués.

LES INTERVENTIONS  
DE L’ÉTAT, AU SERVICE  
DES GROS, PAS DES PETITS

Les agriculteurs, défenseurs 
de la libre entreprise, récla-
ment paradoxalement l’inter-
vention de l’État pour réguler 
le marché. En réalité, l’État n’a 
jamais cessé d’intervenir sur le 
marché agricole. Mais, à toutes 
les époques, ces interventions 
ont surtout profité aux plus 
gros producteurs, proches des 
allées du pouvoir. Au sortir de 
la Deuxième Guerre mondiale, 
l’État est intervenu pour mo-
derniser l’agriculture, augmen-
ter la productivité, faciliter la 
pénétration de groupes capita-
listes dans ce secteur. À partir 
de 1962, cette intervention a 
été mutualisée à l’échelle de la 
Communauté économique eu-
ropéenne (CEE), sous la forme 
de la politique agricole com-
mune, la PAC. Selon les périodes 
et les secteurs, la PAC a pris 
différentes formes. Par l’in-
termédiaire de subventions, 
en organisant des retraits et 
des stockages ou en imposant 
une politique de quotas ou de 
mises en jachère, elle a main-
tenu le prix des céréales, du 
lait ou de la viande au-dessus 
du cours mondial. C’était une 
certaine forme de régulation, 
sinon de planification, mais 
dans le cadre du marché capi-
taliste et au profit des plus gros. 
Car durant la même période, 
entre 1950 et 2000, la PAC a or-
ganisé, en même temps qu’elle 
l’amortissait, la disparition de 
20 millions d’emplois agricoles 
en Europe.

Jusqu’aux années 2000, avant 
l’élargissement de l’Union eu-
ropéenne aux pays de l’Est, la 
répartition du budget de la PAC 
résultait d’interminables mar-

chandages entre les principaux 
États, à travers des marathons 
agricoles où chaque ministre 
de l’Agriculture défendait ses 
agr iculteurs nat ionau x, ou 
plutôt les plus riches d’entre 
eux. La France, disposant d’im-
portantes surfaces agricoles, a 
toujours été la principale bé-
néficiaire de la PAC, qui consti-
tue l’essentiel des revenus des 
producteurs et en fait une sub-
vention déguisée à ceux qui 
achètent leurs produits. Les 
sommes versées étant propor-
tionnelles aux surfaces exploi-
tées ou aux volumes de produc-
tion, les plus gros ont toujours 
récupéré la part du lion. De-
puis 2003, les subventions de 
la PAC sont découplées de la 
production, mais elles restent 
versées en fonction de la taille 
des exploitations et du type de 
culture pratiqué dans le passé. 
C’est ainsi que la subvention à 
l’hectare dans le Bassin pari-
sien était, dans les années 2000, 
cinquante fois plus élevé que 
dans les Alpes. Malgré l’intro-
duction de critères écologiques, 
d’aides au développement ru-
ral et à la diversification des 
cultures pour attribuer les sub-
ventions, ce que le ministère 
de l’Agriculture appelle le pi-
lier II de la PAC, celle-ci conti-
nue de favoriser les plus riches 
agriculteurs ou les agro-indus-
triels. La récente mobilisation 
d’agriculteurs du Sud-Ouest ou 
du Centre, protestant contre la 
refonte des aides européennes 
pour les zones agricoles défavo-
risées (ZAD), qui risque de faire 
perdre de 5 000 à 10 000 euros 
par an à certains d’entre eux, 
est venue l’illustrer.

La France absorbait en 2016 
un peu plus de 9 milliards d’eu-
ros au titre de la PAC, pour un 
montant européen de 52 mil-
liards. Ces dernières années, les 
premiers bénéficiaires français 
de la PAC, outre des associations 
caritatives comme les Restos du 
cœur ou la Banque alimentaire, 
étaient la Sucrière de La Réu-
nion du groupe Téréos, le vo-
lailler Doux, les producteurs de 

Cognac ou de Champagne, les 
riziculteurs de Camargue ou... 
le prince de Monaco.

En matière agricole comme 
dans tous les domaines, l’UE est 
l’arène des rivalités entre des 
États qui défendent avant tout 
les intérêts de leurs groupes 
capitalistes les plus puissants.

Pour faire mine de répondre 
au désarroi des agriculteurs, 
Macron a ouvert en juillet der-
nier les états-généraux de l’ali-
mentation, avec comme objectif 
annoncé « un partage de la va-
leur entre les différents acteurs 
de la filière : agriculteurs, indus-
trie agroalimentaire et distribu-
tion ». La solution imaginée par 
les représentants des syndicats 
d’exploitants agricoles, de l’in-
dustrie agroalimentaire, de la 
grande distribution, malgré 
la présence des associations 
de consommateurs, est sans 
surprise : les consommateurs 
paieront, sans que la grande 
distribution ou l’agro-industrie 
perdent un centime de leurs 
marges ! Les grandes surfaces 
augmenteront le prix de di-
vers produits, l imiteront les 
of fres promot ionnel les , en 
échange d’un engagement à 
mieux rémunérer les produc-
teurs. Si l’on peut être certain 
que les prix augmenteront, les 
petits producteurs attendront 
la saint-glinglin pour que la 
grande distribution leur res-
titue le surcoût payé par les 
consommateurs...

COMMENT FAIRE PAYER 
LES CONSOMMATEURS, 
PLUTÔT QUE LA GRANDE 
DISTRIBUTION

L’idée selon laquelle il serait 
légitime de payer plus cher des 
produits agricoles à la prove-
nance connue, de préférence 
locale, pour rémunérer les agri-
culteurs au juste prix et bénéfi-
cier en prime de produits sains, 
fait l’objet de campagnes répé-
tées. Face aux scandales sani-
taires à répétition, aux méfaits 
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de la malbouffe, devant les dif-
ficultés de nombreux produc-
teurs, cette idée peut sembler 
de bon sens. Elle explique le 
développement des circuits 
courts, comme les Amap (As-
sociations pour le maintien 
de l ’ag r icu lture paysanne) 
à travers lesquelles un petit 
producteur vend sa produc-
tion saisonnière à un groupe 
de consommateurs, y com-
pris des citadins. Même s’i ls 
se développent, même si des 
cantines scolaires se mettent 
à les prat iquer, les circuits 
courts restent marginaux. Il 
y a en France 2 000 Amap, qui 
approvisionnent 250 000 ad-
hérents. Quels que soient les 
mérites de ces circuits courts, 
ils ne peuvent satisfaire qu’un 
nombre réduit de consomma-
teurs. Périco Légasse, chro-
n iq ueu r gast ronom iq ue et 
militant en vue de la bonne 
bouffe, reconnaît lui-même 
que « l’époque où l’on prenait 
son bidon en aluminium pour 
aller acheter son lait cru à la 
ferme est révolue » (Le Figaro, 
31 août 2016).

I l y a déjà la quest ion du 
prix de ces produits fermiers, 
bio ou locaux, plus sains que 
ceux vendus dans les grandes 
surfaces et les hard-discounts 
mais généralement plus chers, 
ne serait-ce que parce qu’ils 
sont produits à plus pet ite 
échelle. L’une des raisons du 
développement du hard-dis-
count est justement la baisse 

de pouvoir d’achat des classes 
populaires et le développe-
ment de la pauvreté.

Il y a ensuite des problèmes 
de logistique. 70 % de la pro-
duction alimentaire transite 
par la grande distr ibut ion. 
Nourrir quotidiennement les 
millions d’habitants concen-
trés dans les agglomérations 
nécessite des circuits de dis-
tribution un tant soit peu cen-
tral isés, des intermédiaires 
entre les producteurs et les 
consommateurs. Le problème 
fondamental n’est pas l’exis-
tence de chaînes de distribu-
tion, mais le caractère privé de 
leur propriété. Rassembler des 
produits frais ou transformés 
en un nombre réduit de lieux 
de distribution, rationaliser la 
distribution de la nourriture, 
gérer les stocks, connaître les 
habitudes al imentaires des 
consommateurs et leurs évo-
lutions pour les anticiper, c’est 
une fonction sociale indispen-
sable. C’est un des éléments de 
la socialisation de la produc-
tion et de la distribution des 
biens qui rend possible une so-
ciété communiste où l’on pro-
duira en fonction des besoins, 
recensés et ajustés, de l’huma-
nité. Le problème de la grande 
distribution, comme de toute 
la product ion de marchan-
dises, est qu’elle appartient à 
quelques familles bourgeoises, 
parmi les plus riches au monde, 
qui n’ont que le profit en ligne 
de mire, sans se soucier de la 

santé de leurs clients. Du fait 
même de sa position centrale 
entre les producteurs, ses four-
nisseurs de tai l les diverses, 
et les consommateurs, du fait 
des économies d’échelle qu’elle 
peut réaliser, la grande distri-
bution a acquis une puissance 
financière et un immense pou-
voir pour imposer à tous ses 
intérêts et garantir ses marges.

I n c o n t e s t a b l e m e n t ,  l a 
grande distribution, les Car-
refour, Auchan, Leclerc ou 
autres, et les grands groupes 
agroalimentaires, comme Lac-
tal is, Danone, Nestlé, Kraft-
food et quelques autres, sont 
les seigneurs modernes de l’ali-
mentation. Ils étranglent les 
producteurs, surtout s’ils sont 
petits. Ils rackettent et parfois 
empoisonnent consciemment 
les consommateurs, comme 
Lactalis, qui a choisi de vendre 
son lait infantile alors qu’il sa-
vait ses installations contami-
nées, ou les distributeurs qui 
ont attendu la fin de la période 
des fêtes de fin d’année pour 
retirer les lots incriminés. Ils 
font disparaître les petits com-
merçants de proximité indé-
pendants. Et ils exploitent sans 
vergogne leurs salariés. I ls 
sont capables d’occuper toutes 
les parts de marché, de la nour-
riture industriel le de basse 
qualité aux rayons bio les plus 
chers. Ils peuvent même, non 
sans vérité, se poser en cham-
pions du circuit court et de la 
production locale.

Comparaison avec l’agriculture d’autres pays de l’Union européenne en 2013. Source : Agreste 2016, Eurostat
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L’AGRICULTURE EST MÛRE 
POUR LA PLANIFICATION

L’agriculture ne peut pas 
échapper à l’économie capita-
liste, à sa tendance à la concen-
tration, à la formation de mono-
poles, pas plus qu’elle ne peut 
échapper à la financiarisation 
et à la multiplication des épi-
sodes spéculatifs. Dénonçant 
la politique de Lactalis vis-à-
vis des éleveurs laitiers, Périco 
Légasse regrette l’époque où 
« André Besnier parcourait les 
routes de la Mayenne en carriole 
pour ramasser les fromages ». 
Hélas, dit-il, « tout a basculé. 
De producteurs de fromages et 
laitages, les Besnier sont deve-
nus des financiers de la globa-
lisation, conservant quelques 
racines pour la vitrine et consa-
crant le reste de leur énergie 
à transformer le lait en parts 
de marché » (Le Figaro, 31 août 
2016). Mais ce qu’il regrette, et 
avec lui les combattants contre 
la malbouffe et la mondialisa-
tion, est pourtant l’évolution 
inéluctable de toutes les entre-
prises qui réussissent, dans une 
économie capitaliste gangrenée 
par la finance. Ni une prise de 
conscience écologique et ci-
toyenne ni la multiplication des 
circuits courts ne feront tour-
ner la roue à l’envers.

L’avenir n’est pas de contour-
ner ou de boycotter la grande 
distribution et l’agroindus-
trie, en organisant le retour 
chimérique à un marché local 
de l’alimentation. Il n’est pas 
de démembrer les grandes ex-
ploitations agricoles pour reve-
nir au morcellement du passé. 
Il est de les exproprier, pour 
les mettre au service de la po-
pulation, pour alimenter tous 
les consommateurs avec des 

produits de qualité. Autrement 
dit, il faudrait utiliser les puis-
sants outils de recensement, 
de logistique, de gestion et de 
production de ces groupes pour 
les mettre au service de la so-
ciété. Préserver les ressources 
et l’environnement, produire 
de façon raisonnée, n’est pos-
sible qu’à l’échelle collective. 
L’agriculture est plus que mûre 
pour la planification, et tous 
les instruments sont en place, 
des satellites qui surveillent 
la croissance des cultures aux 
algorithmes qui permettent de 
suivre les goûts des consomma-
teurs. L’humanité pourra alors 
maîtr iser consciemment sa 
consommation de nourriture, 
décider quel produit elle peut 
consommer à quel moment, 
quelles denrées doivent être 
produites et consommées loca-
lement, quelles productions il 
est plus pertinent de regrouper.

Cette organisation ration-
nelle de la production et de la 
distribution de la nourriture 
est l’un des volets d’une orga-
nisation communiste de la so-
ciété, seule capable de mettre 
un terme aux multiples crises, 
f inancière, agricole, écolo-
gique, sanitaire, alimentaire, 
qui minent l’économie capita-
liste. Il faudrait pour cela que 
les travailleurs soient au pou-
voir, et organisent la société 
en fonction de leurs intérêts de 
classe, et de ceux la majorité de 
la population. Les travailleurs 
produisent toutes les richesses 
de façon collective et sociale 
et n’ont rien à gagner au main-
tien de la propriété privée des 
moyens de production, à com-
mencer par les travailleurs du 
secteur agroalimentaire.

Même sous le capitalisme, la 
classe ouvrière doit avoir une 

politique vis-à-vis des agricul-
teurs, petits ou moyens, qui 
n’arrivent pas à vivre de leur 
travail. En amont ou en aval de 
leurs exploitations, ils sont vic-
times des mêmes exploiteurs 
que les travailleurs : le grand 
capital qui domine toute l’éco-
nomie. Quand les producteurs 
s’en prennent aux hypermar-
chés, i ls ne se trompent pas 
de cible. Ils auraient tout à ga-
gner au contrôle ouvrier sur 
les comptes des grandes entre-
prises et de la grande distribu-
tion, sur les prix pratiqués, les 
marges réalisées.

I l s ne t rouveront pas de 
soutien auprès de l’État. Les 
quelques mesures concédées 
finiront par se retourner contre 
eux, aggravant encore l’écart 
entre les petits et les gros, qui 
tirent toujours les marrons du 
feu à leur place. À l’inverse, la 
plupart de ces mesures, exoné-
rations de cotisations sociales 
ou d’impôts, augmentations 
des prix dans les supermar-
chés, seront finalement payées 
par les travailleurs, directe-
ment ou sous forme d’impôts 
supplémentaires. Le risque est 
encore que les agriculteurs se 
tournent du côté de l’extrême 
droite et d’autres démagogues 
qui leur promettent la ferme-
ture des frontières et des taxes 
aux importations.

Rien de tout cela n’est iné-
luctable. À condition que les 
travailleurs retrouvent l’ini-
tiative politique, retrouvent la 
conscience qu’ils représentent 
un avenir pour toute la société 
et qu’i ls cherchent à entraî-
ner derrière leurs propres ob-
jectifs d’autres catégories so-
ciales elles aussi victimes du 
capitalisme.

15 février 2018
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Tunisie : le mécontentement 
social explose 
 
 

En Tunisie, sept ans après la chute de Ben Ali, les manifestations contre la corruption, le chô-
mage et la pauvreté montrent que pour les classes populaires, aucun des problèmes qui avaient 
été à la source du mouvement de fin 2010-début 2011 n’a été résolu. Début janvier, des mani-
festations ont secoué les régions pauvres de Tunisie et les banlieues ouvrières de la capitale, 
rappelant que la situation des classes populaires continue de se dégrader. Mais pendant que le 
gouvernement et les forces de répression tentaient de calmer à leur manière la colère de la jeu-
nesse pauvre, les grandes puissances et leurs institutions financières intervenaient, elles aussi, 
pour imposer leurs mortels remèdes.

À peine retirée, en janvier, 
de la liste des paradis fiscaux 
établie par l’Union européenne, 
la Tunisie a été épinglée, en 
février, sur cel le des pays à 
hauts risques en matière de 
blanchiment d’argent et de fi-
nancement du terrorisme. Une 
des conséquences de cette dé-
cision pourrait être le report 
de la troisième partie du prêt, 
300 millions d’euros environ, 
que la Banque mondiale de-
vrait verser en juin prochain 
à la Tunisie. Du côté du FMI, 
le pays avait obtenu en 2016 
une nouvelle ligne de crédit 
de 2,9 milliards de dollars sur 
quatre ans, en échange d’un 
programme de réformes, les 
fonds étant versés progressi-
vement, en fonction d’une obli-
gation de résultats… selon le 
jugement de l’institution.

Ledit jugement, positif au 
terme d’une revue réalisée en 
décembre 2017 par le représen-
tant du FMI, a entraîné le déblo-
cage d’une tranche de 320 mil-
lions de dollars. À cette fin, le 
gouvernement tunisien avait 
préparé une loi de f inances 

2018 qui avait été qualif iée 
d’ambitieuse, ce qui en dit long, 
par le FMI. Ce sont les annonces 
consécutives à cette loi et ses ef-
fets sur la vie quotidienne des 
plus pauvres qui ont entraîné 
les mouvements de colère de 
début janvier.

De son côté, le président fran-
çais, Macron, en visite le 31 jan-
vier, accompagné d’une cohorte 

de patrons dont ceux d’Orange 
et d’Iliad, a déversé les pro-
messes qui sont de tradition de 
la part des représentants de l’an-
cienne puissance coloniale. Une 
partie de la dette tunisienne 
pourrait être transformée en 
investissements si la rentabilité 
est au rendez-vous. Mais il n’est 
bien sûr pas question pour lui 
d’envisager l’annulation pure et 
simple de cette dette.

Un manifestant brandit un panier retourné étiqueté « 2018 panier vide »,  
le 14 janvier 2018 à Tunis, devant le siège du syndicat UGTT.
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UNE POLITIQUE 
D’AUSTÉRITÉ

Les mesures gouvernemen-
tales annoncées consistent en 
des augmentations de taxes, 
tel le une hausse de 1 % des 
trois taux de TVA, qui touchera 
l’ensemble de la population ; 
la hausse des tarifs douaniers 
et la suspension de l’accord de 
libre-échange avec la Turquie 
provoquent l’augmentation du 
prix des produits importés, no-
tamment agricoles. Si les pro-
duits de base (huile, semoule, 
farine, sucre) restent réglemen-
tés, la plupart des autres pro-
duits augmentent. Des taxes 
appliquées au téléphone et à 
Internet font grimper le prix de 
ces services indispensables, et 
l’imposition des bénéfices des 
mutuelles sera immanquable-
ment reportée sur les usagers. 
Une contr i but ion sol idaire 
sociale, du type de la CSG en 
France, est mise en place pour 
financer la sécurité sociale.

Avec la poursuite de l’in-

f lation, évaluée à 6 % en no-
vembre 2017, les familles au-
ront à supporter chaque mois 
des dépenses supplémentaires. 
Le salaire moyen est évalué 
à 650 d i nars , soit env i ron 
220 euros, cette notion ne si-
gnifiant rien pour les presque 
700 000 chômeurs officiel le-
ment recensés, près de 16 % de 
la population active de ce pays 
de 11,5 millions d’habitants. Le 
nombre des chômeurs est vrai-
semblablement sous-estimé car 
il n’inclut pas les travailleurs vi-
vant de l’économie informelle, 
évaluée à 40 % de l’ensemble. 
Plus du tiers des sans-emploi 
sont des jeunes, dont beaucoup 
sont de jeunes diplômés déses-
pérant de trouver un travail 
parfois dix ans après la fin de 
leurs études. Beaucoup tentent 
donc leur chance ailleurs, se 
heurtant aux difficultés admi-
nistratives qu’implique un dé-
part au Qatar, aux États-Unis, 
en France… Une partie d’entre 
eux se lancent en dernier re-
cours sur les « bateaux de la 
mort » pour rejoindre l’autre 

rive de la Méditerranée. « J’ai 
des amis qui ont été attrapés par 
la police, d’autres sont morts, la 
mer les a emportés », témoignait 
récemment un jeune chômeur 
au micro de France Culture. 
« Ça coûte 4 000 dinars (1 300 eu-
ros) ou plus, et moi je ne veux pas 
mourir », et il ajoutait, lors d’un 
sit-in à Tunis devant le siège 
du syndicat UGTT : « Ici, sous la 
pluie, c’est mieux que de perdre 
sa dignité… Jusqu’à quand on va 
attendre ? »

LES MOUVEMENTS DE 
COLÈRE SE SUCCÈDENT

Fech nestannew (Qu’est-ce 
qu’on attend ?) est le nom d’un 
des mouvements de protesta-
tion de jeunes qui n’acceptent 
pas que, sept ans après la chute 
du dictateur Ben Ali, les reven-
dications de justice sociale et 
de dignité en soient toujours au 
même point. Certains aspects, 
comme la marginalisation des 
régions abandonnées du centre 
et de l’ouest et le chômage des 

Des manifestants devant le théâtre municipal de Tunis, le 9 janvier 2018.
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jeunes, se sont même aggravés. 
Le 24 janvier, un jeune a tenté 
de s’immoler par le feu à Met-
laoui, dans la région de Gafsa, 
non loin de Sidi Bouzid où, en se 
livrant à ce même geste de dé-
sespoir le 17 décembre 2010, le 
jeune vendeur Mohamed Boua-
zizi avait déclenché la révolte 
populaire qui allait peu après 
chasser Ben Ali.

En fait , dès le début jan-
vier 2018, des dizaines de mani-
festations avaient eu lieu, l’un 
des slogans étant « Le peuple 
veut le retrait de la loi de fi-
nances ». Les seules réactions 

du gouvernement avaient été le 
mépris, les jeunes manifestants 
étant considérés comme des 
casseurs, et la répression avec 
760 arrestations et même un 
manifestant tué.

Dans la région de Gafsa, fin 
janvier, c’est le résultat d’un 
concours de recrutement orga-
nisé par la Compagnie des Phos-
phates de Gafsa (CPG), unique 
gros employeur de ce gouverno-
rat, qui a mis le feu aux poudres. 
Douze mille candidats et seule-
ment 1 700 postes, il y avait là 
de quoi déclencher la colère, et 
davantage encore si, comme à 
chaque session, le recrutement 
apparaissait biaisé dans le but 
de favoriser les membres de la 
famille des cadres. Le manque 
de transparence reproché aux 
dirigeants de la CPG a alors oc-
casionné le blocage de la route 
par les manifestants, les jeunes 
réclamant un emploi par fa-
mille, une demande récurrente 
adressée par la population aux 
autorités. Le pouvoir, craignant 
la contagion, a envoyé l’armée 
sur place. L’embauche, réali-
sée au compte-gouttes dans les 
administrations comme dans 
les services publics, a jusqu’à 
présent été insuffisante pour 
résorber le sous-emploi. C’est 

pourtant cette embauche qui 
est accusée par les bailleurs 
de fonds, FMI comme Banque 
mondiale, d’approfondir le dé-
ficit budgétaire, ce qui justifie-
rait les mesures d’austérité.

En réalité, la dette extérieure 
qui représentait 41 % du PIB en 
2010, en représente à présent 
71 %. Le simple service de celle-
ci absorbe désormais 22 % du 
budget. Le gouvernement tuni-
sien est donc incité par les puis-
sances impérialistes à réduire 
les dépenses, c’est-à-dire à geler 
le recrutement, les retraites et 
les salaires dans le secteur pu-
blic, pour rembourser ce que 
la population considère comme 
la dette engagée par Ben Ali et 
la famille Trabelsi, celle de son 
épouse. Ce sentiment renforce 
encore le mécontentement à 
l’égard du programme annoncé 
par le Premier ministre Yous-
sef Chahed, qui comporte la 
réduction du nombre de fonc-
tionnaires par des départs pré-
tendument volontaires, ce qui 
menace d’asphyxie les services 
publics déjà déficients, notam-
ment dans la santé et en parti-
culier dans les régions pauvres.

Prise à la gorge par la per-
sistance du chômage et de la 
pauvreté, en particulier dans 

Mai 2015, un sit-in de protestation à Metlaoui :  
les jeunes et leur famille ont dressé des tentes pour réclamer « un emploi par famille ».
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les régions déshéritées qui le 
sont demeurées après 2011, la 
population doit en plus sup-
porter la dépréciation du dinar 
par rapport au dollar et sur-
tout à l’euro, car les échanges 
se déroulent essentiellement 
avec l’Union européenne. Le 
pouvoir, partagé entre la vieille 
droite représentée par Nida 
Tounès et le parti islamiste 
Ennahda, alliés depuis 2014, 
n’offre aucune résistance aux 
pressions du capital financier 
pour que la Tunisie paye ru-
bis sur l’ongle les intérêts de la 
dette.

LA LOI « DE 
RÉCONCILIATION 
ÉCONOMIQUE » :  
UNE PROVOCATION

De plus, sous prétexte de ré-
conciliation économique, une 
loi d’amnistie fait réapparaître 
progressivement au grand jour 
les anciens benalistes, ceux qui 
avaient prospéré à l’ombre du 
dictateur et dont la population 
voulait se débarrasser i l y a 
sept ans. Ni le président Caïd 
Essebsi, qui fut de plusieurs 
ministères sous Bourguiba 
comme sous Ben Ali, ni ses al-
liés politiques d’Ennahda, qui 
voient peut-être là une occasion 
d’élargir leur inf luence à des 
milieux patronaux tradition-
nels, ne sont gênés par ce re-
tour aux affaires des anciens 
du RCD, le parti du dictateur.

Ceu x q ue l a  popu l at ion 
nomme les corrompus, c’est-à-
dire les membres de ces clans 
qui avaient prospéré sous Ben 
Al i , sont donc toujours aux 
commandes. La corrupt ion 
demeure le mode de fonction-
nement quotidien du système 
économique. Comme avant 
2011, celui-ci continue à tenir 
à l’écart les plus pauvres et à 
enrichir quelques familles pro-

tégées par l’administration et le 
pouvoir et, au-delà, par les ca-
pitalistes européens, français 
en particulier. La bourgeoisie 
commerçante, dont la fortune 
s’appuie essentiellement sur les 
échanges avec les autres pays 
arabes et l’impérialisme, repré-
sente une mince couche sociale 
installée depuis deux siècles 
sur la côte et dans la capitale. 
Elle prélève également la part 
du lion sur les revenus générés 
par le tourisme, surtout déve-
loppé sur la côte.

Sept ans après le Printemps 
arabe au cours duquel la popu-
lation a chassé le dictateur Ben 
Ali, le pouvoir tunisien a droit 
aux félicitations des dirigeants 
et des médias occidentaux. La 
Tunisie fournirait selon eux 
l’exemple d’un pays qui a su 
établir la démocratie en évitant 
de laisser le pouvoir tomber 
aux mains d’islamistes radi-
caux ou bien de l’état-major mi-
litaire, comme cela a été le cas 
en Égypte. Mais la population 
pauvre continue à survivre au 
jour le jour de petits jobs, de sa-
laires de misère ou de l’écono-
mie parallèle du côté de la fron-
tière libyenne. Les fréquents 
mouvements de grève, les sit-in, 
les rassemblements de jeunes 
chômeurs prêts à émigrer coûte 
que coûte, ainsi que les mani-
festations de colère qui se sont 
déroulées en janvier, en sont la 
démonstration.

LES MÊMES 
REVENDICATIONS : JUSTICE 
SOCIALE ET DIGNITÉ

En 2011, le départ de Ben Ali 
s’est accompagné d’une opé-
ration politique qui consistait 
à faire croire que la démocra-
tie étant en marche, la popu-
lation tunisienne pouvait dé-
sormais se fier au jeu électoral 
pour améliorer son sort. L’in-

tervention précipitée des puis-
sances impérialistes, en parti-
culier de Washington auprès de 
l’état-major militaire de Tunis 
pour que celui-ci « dégage » Ben 
Ali et son clan, a été détermi-
nante. Le changement politique 
de façade a permis alors d’évi-
ter que la mobilisation des tra-
vailleurs et de la population 
pauvre de Tunisie se développe 
jusqu’à mettre au premier plan 
leurs revendications sociales et 
à remettre en cause le pouvoir 
des classes dominantes.

Aujourd’hui, sept ans après 
le départ de Ben Ali, non seule-
ment les conditions d’existence 
des classes pauvres ne se sont 
pas améliorées mais la préten-
due démocratie n’est qu’une 
fumisterie.

Il ne sera pas possible pour 
les travailleurs et les masses 
pauvres d’avoir un véritable re-
venu et des conditions de vie dé-
centes sans remettre en cause 
la domination et le pouvoir po-
litique de cette bourgeoisie dé-
signée comme les corrompus, 
ni sans remettre en cause la 
domination des grandes socié-
tés capitalistes, occidentales 
notamment, avec lesquelles la 
bourgeoisie tunisienne a partie 
liée.

Le problème n’est pas seule-
ment celui des masses pauvres 
tunisiennes. Il se pose de la 
même façon dans tous les pays 
qui ont été peu ou prou touchés 
par ce qu’on a nommé le Prin-
temps arabe de 2011. Mais, sur 
la base d’une politique repré-
sentant leurs intérêts de classe, 
les travailleurs et les masses 
pauvres de Tunisie peuvent 
trouver des dizaines de mil-
lions d’alliés au sein des po-
pulations des autres pays du 
Maghreb, d’Égypte, et au-delà 
de tout le Moyen-Orient.

20 février 2018
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Grande-Bretagne :  
la résistible ascension  
de la précarité 
 

L’article que nous présentons ci-dessous a été traduit de la revue de nos camarades britan-
niques de Workers’ Fight (Class Struggle n° 110 – Automne 2017).

1 En Grande-Bretagne, les autoentrepreneurs ne bénéficient pas des mêmes droits sociaux que les salariés embau-
chés : ils n’ont droit ni aux congés payés, ni aux congés maladie, ni aux allocations chômage ; ils n’ont pas non plus 
le droit de se syndiquer, de faire grève, ni d’invoquer les réglementations sur les horaires ou les conditions de 
travail qui couvrent les salariés non précaires. En revanche, ils doivent payer eux-mêmes les parts patronale et 
salariale des cotisations sociales sur leurs salaires.

En Grande-Bretagne, 24 % des 
travailleurs sont aujourd’hui à 
temps partiel ; 15 % ont un sta-
tut d’autoentrepreneur 1; 4,8 % 
ont des contrats à temps plein, 
mais temporaires ; 2,8 % ont 
des contrats zéro heure (sans 
horaire ni salaire fixes) et 1,6 % 
sont en apprentissage. Autre-
ment dit, près d’un emploi sur 
deux soit est précaire, soit ne 
garantit pas un salaire complet.

Theresa May et son gouver-
nement peuvent bien se van-
ter d’un taux d’emploi record, 
qui aurait atteint les 75,3 % en 
septembre dernier. Mais elle 
se garde bien de préciser que 
ce chiffre inclut les emplois 
précaires mentionnés ci-des-
sus, dont la plupart offrent tout 
juste de quoi survivre à ceux 
qui les occupent.

Mais comment la situation 
des travailleurs a-t-elle pu se 
dégrader à ce point au cours des 
quatre dernières décennies ?

DE LA GUERRE À LA CRISE

La précarité n’a pas toujours 
été aussi répandue. Durant la 
trentaine d’années de relative 

expansion économique qui a 
suivi la Deuxième Guerre mon-
diale, les emplois précaires 
étaient encore exceptionnels.

Il n’empêche, ils étaient déjà 
nombreux dans certains sec-
teurs. Par exemple, nombre 
d’ouvriers du bâtiment travail-
laient au forfait : ils étaient au-
toentrepreneurs et touchaient 
un forfait pour la journée ou 
la semaine pour laquelle i ls 
étaient embauchés, indépen-
damment du travail qu’on at-
tendait d’eux. Ce système du 
forfait, combiné aux bas sa-
la i res et au n iveau i ntolé -
rable des accidents du travail 
(76 000 certificats d’incapacité 
de travail furent délivrés pour 
la seule année 1971), fut à l’ori-
gine de la première grève géné-
rale du bâtiment, en 1972.

Donc, de 1945 à 1970, seule 
une minorité de travailleurs 
connurent la précarité. Les ca-
pitalistes se montrèrent prêts 
à acheter la paix sociale par 
une amélioration des condi-
tions de travail, pourvu que 
le coût de cette amélioration 
n’entame pas leurs bénéfices, ce 
qui fut rendu possible par les 
conditions économiques parti-

culières de l’après-guerre.

Mais ces conditions ne du-
rèrent pas. À partir de 1971, la 
crise mondiale de l’économie 
capitaliste, qui avait été inter-
rompue par la guerre, reprit 
de plus belle. Dans un premier 
temps, le système monétaire in-
ternational fondé sur le dollar, 
qui avait été mis en place à l’is-
sue de la guerre, s’effondra. Il 
entraîna à sa suite commerce et 
production. Dès lors, pour ten-
ter de maintenir leurs profits 
face à des marchés qui rétré-
cissaient, les capitalistes cher-
chèrent par tous les moyens 
à réduire le coût du travail et 
chacun des gouvernements bri-
tanniques successifs s’efforça 
de les y aider.

Quand les travaillistes re-
vinrent au gouvernement en 
1974, après un bref interlude 
sous les conservateurs d’Ed-
ward Heath, le Premier mi-
nistre Harold Wilson commen-
ça par venir à la rescousse des 
entreprises privées en difficul-
té. Par exemple, il finança un 
plan de redressement de la fi-
liale britannique de Chrysler, 
qui se traduisit par le licencie-
ment d’un tiers de ses effectifs. 
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En même temps, Wilson inau-
gura une politique de suppres-
sion d’emplois publics. Ainsi, 
il gela les embauches dans le 
système de santé publique (le 
plus gros employeur du pays) 
et entreprit d’en réduire consi-
dérablement le personnel auxi-
liaire, en procédant à la centra-
lisation des services chargés de 
la restauration, du nettoyage et 
des analyses médicales.

Pour tenter d’amadouer les 
travailleurs du secteur public, 
Wilson lança ce qu’il appela 
pompeusement un nouveau 
contrat social. Son but était, se-
lon lui, « de convaincre chaque 
travailleur, sa famille et son 
syndicat qu’une politique des 
revenus n’est pas un piège qui 
lui serait tendu pour l’obliger à 
payer l’essentiel des dettes du 
pays ». Mais les travailleurs ne 
tardèrent pas à voir qu’il s’agis-
sait bien du piège qu’ils avaient 
craint. Des pans entiers du sec-
teur nationalisé furent soumis 
à un chantage où on leur im-
posait des baisses de salaire et 
une aggravation des conditions 
de travail, prétendument pour 
éviter des licenciements massifs 
qui auraient été, sinon, inévi-
tables. Ce fut à cette époque-là 
que commença à se répandre 
le recours à la sous-traitance 
dans le secteur public, même 
si, à ce stade, il ne s’agissait en-
core que de mettre en concur-
rence plusieurs organisations 
publiques qui postulaient pour 
le même travail. Déjà, dans un 
contexte marqué par l’aggrava-
tion de la crise et une vague de 
grèves contre le plafond de 5 % 
aux augmentations de salaire 
imposé par le gouvernement, le 
Parti travailliste apparaissait 
de moins en moins capable de 
contenir la colère des travail-
leurs. Finalement, ce fut le fa-
meux Hiver du mécontentement 
de 1978-1979, la plus importante 
vague de grèves depuis la grève 
générale de 1926, qui convain-
quit le capital britannique que 
le Parti travailliste n’était pas 
à la hauteur de la tâche qu’il at-
tendait de lui.

LE TOURNANT  
SOUS THATCHER

Si le gouvernement conser-
vateur de Margaret Thatcher 
réussit là où ses prédécesseurs 
travail l istes, Harold Wilson 
et James Cal laghan, avaient 
échoué, ce fut principalement 
en raison de la dépression éco-
nomique du début des années 
1980 et, surtout, de l’augmenta-
tion considérable du chômage 
qu’elle entraîna (il devait at-
teindre 11,3 % en 1983). Dès 
lors, le patronat entreprit de se 
préparer à tirer le parti maxi-
mum de la situation, avec l’aide 
de Thatcher.

En 1980, le secteur public 
se vit imposer l’obligation de 
procéder à des appels d’offres 
systématiques pour assurer 
une grande partie des services 

qu’il assurait jusque-là. Cette 
mesure permit aux sous-trai-
tants privés de décrocher des 
marchés publics dans des do-
maines comme la restauration, 
le nettoyage, la sécurité ou les 
transports. Du même coup, 
le nombre de contrats tempo-
raires bondit de 5,5 % à 7 %.

Le tau x de chômage des 
jeunes de 16 à 24 ans s’était lui 
aussi envolé, atteignant 20 % en 
1983. Cela servit de prétexte au 
gouvernement Thatcher pour 
introduire des mesures puni-
tives à l’encontre des jeunes 
chômeurs, comme par exemple 
le Yout h T ra i n i ng Sc heme 
(Programme de formation des 
jeunes). Ce programme s’adres-
sait aux jeunes de 16-17 ans qui 
quittaient les bancs de l’école, 
mais n’avait rien d’autre à leur 
offrir que des stages mal payés 

À la veille de l’Hiver du mécontentement, en septembre 1978,  
sur la pancarte des manifestants de Ford-Dagenham :  
« Nos revendications en totalité, sinon grève illimitée ».
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en entreprise. Les employeurs 
disposaient ainsi d’une main-
d’œuvre bon marché qu’ils pou-
vaient exploiter à leur guise. 
Il leur était seulement deman-
dé d’organiser treize semaines 
de formation par an, sans que 
la qualité de cette formation 
soit contrôlée.

Bien sûr, la classe ouvrière 
avait été affaiblie par la crise 
économique et désorientée par 
le refus des directions syndi-
cales de s’appuyer sur la com-
bativité qu’elle avait exprimée 
dans la période précédente 
pour combattre les attaques 
de la bourgeoisie. Thatcher et, 
immédiatement après elle, John 
Major purent donc mener à son 
terme la tâche qu’avaient en-
treprise les travaillistes sous 
Wilson. Quand Major quitta 
le pouvoir, une grande partie 
des travailleurs assurant les 
services publics étaient désor-
mais des travailleurs précaires 
employés par l’une ou l’autre 
des innombrables entreprises 
sous-traitantes qui s’étaient 
multipliées comme des lapins 
pour profiter des réformes de 
Thatcher.

Mais Thatcher avait échoué 
sur le terrain de la lutte des 
classes : elle avait bien vaincu 
les mineurs, mais elle n’avait 
pas réussi à empêcher un cer-
tain nombre de grèves impor-
tantes. De plus, la majorité par-
lementaire de son successeur, 
John Major, était trop faible 
pour lui permettre de se lancer 
dans une nouvelle offensive 
contre la classe ouvrière. Il re-
venait donc aux travaillistes de 
reprendre cette offensive, là où 
Thatcher l’avait laissée, mais 
cette fois sous la houlette de 
Tony Blair.

BLAIR ET SON MARCHÉ  
DU TRAVAIL FLEXIBLE

C’est en effet sous Blair que 
furent prises les mesures les 
plus décisives en matière de 
précarité. Reprenant à son 

compte la politique de Thatcher 
dans ce domaine, Blair la pous-
sa jusqu’au bout en tirant le 
parti maximum de la démorali-
sation des travailleurs après la 
défaite de la grève des mineurs, 
et de la volonté des appareils 
syndicaux de lui apporter leur 
soutien.

L’une de ses premières me-
sures fut de dispenser nombre 
de patrons du paiement de la 
part patronale des cotisations 
sociales, sous prétexte de facili-
ter l’embauche des jeunes. Mais, 
comme il le fit en relevant de 
30 % le salaire plancher au-des-
sus duquel les patrons devaient 
payer les cotisations sociales 
(à 84 livres par semaine, soit 
100 euros au cours actuel), du 
coup, de fait, i l incita les pa-
trons à réduire les salaires à ce 
niveau-là, ce qui se traduisit, 
à l’époque, par une soudaine 
montée en force des emplois à 
temps partiel.

En même temps, s’appuyant 
sur les réformes de Thatcher, 
Blair étendit considérablement 
l’utilisation de sous-traitants 
privés mal payés dans le sec-
teur public. Tant et si bien que, 
lorsque Blair quitta le pouvoir, 
un employé municipal sur 
dix avait un contrat précaire ; 
19 700 auxiliaires d’enseigne-
ment en intérim travaillaient 
chaque jour dans les écoles 
anglaises et galloises ; et 10 % 
des infirmières de la Santé pu-
blique étaient employées par le 
biais d’agences d’intérim.

En fait, l’un des plus gros 
marchés ouverts aux agences 
d’intérim était déjà (et reste 
encore aujourd’hui) celui de la 
santé. Tout juste un an après 
l’élection de Blair, en mai 1998, 
Nestor, la principale agence 
d’ i ntér i m de person nel de 
santé du pays, employait déjà 
92 000 infirmières dans la San-
té publique et fournissait près 
de 18 % de l’ensemble du per-
sonnel employé dans les sec-
teurs de la santé et des soins à 
la personne.

É v idem ment ,  le  nom bre 

d’agences d’intérim explosa 
sous Blair, à telle enseigne qu’au 
début de son second mandat on 
comptait 10 000 entreprises dis-
tinctes dans ce secteur ! Blair 
alla même jusqu’à sous-trai-
ter le travail des agences pour 
l’emploi à quelques-unes de 
ces agences d’intérim, dont 
Ma npower e t  Reed q u i ,  à 
elles seules, employaient déjà 
700 000 intérimaires dans l’en-
semble de l’économie !

Comme on pouvait s’y at-
tendre, la sous-traitance et l’in-
térim se développèrent aussi 
dans le secteur privé, notam-
ment dans l’automobi le. En 
2002 par exemple, BMW em-
ployait déjà un bon tiers d’in-
térimaires sur les chaînes de 
production de la Mini, à l’usine 
de Cowley, et c’est encore le cas 
aujourd’hui.

Mais en fait, ce fut surtout la 
campagne de Blair contre les 
chômeurs qui donna naissance 
à ce qu’il appela, par euphé-
misme, un marché du travail 
f lexible – permettant aux en-
treprises de trouver une main-
d’œuvre bon marché et cor-
véable à merci, et, par là même, 
de réduire le coût du travail.

Blair commença par s ’en 
prendre aux chômeurs qui re-
fusaient les emplois trop mal 
payés. Allant plus loin que les 
gouvernements conservateurs, 
qui avaient déjà réduit la durée 
d’indemnisation, il introduisit 
son New Deal en 1998. Mais, 
derrière cette prétendue nou-
vel le idée, i l y en avait une 
vieille, que les conservateurs 
n’avaient jamais osé mettre 
en œuvre : celle de priver de 
toute allocation sociale les chô-
meurs refusant une offre d’em-
ploi « raisonnable ». Blair s’en 
prit aussi aux inactifs en âge de 
travailler, malades de longue 
durée, handicapés, parents cé-
libataires, etc. Eux aussi furent 
menacés de perdre leurs alloca-
tions sociales s’ils n’acceptaient 
pas le premier emploi précaire 
venu.

Voilà comment le Parti tra-
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vailliste de Blair fit passer des 
centaines de milliers de tra-
vailleurs du statut de chômeurs 
pauvres à celui de travailleurs 
pauvres et comment la classe 
ouvrière fut invitée à se félici-
ter du retour au plein-emploi, 
c’est-à-dire, en fait, de plein de 
sous-emplois sous-payés !

APRÈS 2007 : UNE 
NOUVELLE RÉDUCTION  
DU COÛT DU TRAVAIL

Après le début de la crise fi-
nancière en 2007, le travailliste 
Gordon Brown, qui avait succé-
dé à Blair, entreprit de donner 
un nouveau tour de vis au coût 
du travail. La pratique, inaugu-
rée sous Blair, consistant à rem-
placer des CDI à temps plein par 
des temps partiels, mal payés 
et/ou précaires, continua, mais 
à un rythme soutenu.

En particulier, les contrats 
zéro heure (ne garantissant ni 
un nombre minimum d’heures 
travaillées, ni un salaire mini-
mum) montèrent rapidement 
en puissance. Leur nombre 
passa officiellement de 166 000 
en 2007 à 883 000 en 2017, soit 
2,8 % des emplois, mais il dé-
passerait largement le million 
selon d’autres estimations.

Parallèlement, les conditions 
de travail dans les agences d’in-

térim se sont rapidement dé-
tériorées. Pendant un temps, 
on avait pensé que la directive 
européenne sur les travailleurs 
intérimaires, avec son obliga-
tion d’observer l’égalité des 
salaires entre intérimaires et 
travailleurs permanents fai-
sant les mêmes tâches (après 
douze semaines de présence, 
néanmoins), pousserait les 
patrons à chercher d’autres 
formes d’emplois. Mais cela ne 
fut pas nécessaire. La déroga-
tion dite suédoise à cette di-
rective permit aux patrons de 
l’intérim de faire passer leurs 
salariés comme des travailleurs 
permanents, dès lors qu’entre 
deux missions ils percevaient 
un salaire hebdomadaire équi-
valent à une journée de tra-
vail au salaire minimum. La 
menace du « à travail égal, sa-
laire égal » étant repoussée à un 
coût minime pour les géants de 
l’intérim, ceux-ci continuèrent 
à prospérer. Aujourd’hui on 
compterait 307 000 travailleurs 
intérimaires au sens strict, aux-
quels viendraient s’ajouter bien 
d’autres, dont les employeurs 
dissimulent le statut réel en 
usant de la dérogation sué-
doise ou d’autres artifices.

Un autre type d’emploi offre 
encore moi ns de garant ies 
aux travailleurs tout en ayant 
connu un développement très 

rapide depuis 2007 : celui d’au-
toentrepreneur. En fait c’est 
la forme d’emploi qui s’est ac-
crue le plus vite dans la crise : 
le nombre d’autoentrepreneurs 
est passé de 3,8 mil l ions en 
2007 à 4,8 millions aujourd’hui, 
soit 15,2 % de la main-d’œuvre 
ayant un travai l ! Non sans 
ironie, on estime que la moi-
tié des nouveaux emplois que 
les conservateurs se vantent 
d’avoir créés depuis leur retour 
au pouvoir en 2010 seraient des 
emplois d’autoentrepreneur, 
des emplois de crise, en somme.

Ensuite viennent les mul-
tiples coups tordus auxquels 
les patrons ont recours pour 
dépouiller les travailleurs de 
leurs droits. Par exemple, bien 
des entreprises ont réussi à 
introduire, au fil des accords 
salariaux, avec la complicité 
des appareils syndicaux, des 
droits différents pour certaines 
catégories de travailleurs, et 
donc des divisions dans leurs 
rangs. C’est ainsi qu’à l’usine 
Ford-Dagenham, dans l’Est 
de Londres, à classification et 
travail égal, les travail leurs 
embauchés après 2012 consti-
tuent un niveau 2 et sont payés 
5 livres (5,75 euros) de moins de 
l’heure que ceux qui ont été em-
bauchés avant, qui constituent 
le niveau 1. Ensuite viennent 
les ouvriers des entreprises 
sous-traitantes, certains per-
manents d’autres précaires, 
mais tous appartiennent de fait 
à des niveaux moins bien lotis, 
puisque leur salaire horaire est 
inférieur de 7 à 11 livres (8,05 à 
12,65 euros) à ceux des ouvriers 
de niveau 1 faisant le même 
travail.

TEMPS PARTIEL SUBI, 
HEURES SUPPLÉMENTAIRES 
DÉGUISÉES  
ET TRAVAIL GRATUIT

Dans les années qui ont suivi 
la crise de 2007, les patrons ont 
réagi en réduisant le nombre 
d’heures de travail, soi-disant 
pour sauver des emplois, alors 

Manifestation du syndicat Unite contre les sanctions  
sur les allocations des chômeurs (2014).
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qu’il s’agissait avant tout de 
baisser les salaires. Et du coup, 
aujourd’hui plus que jamais, un 
nombre croissant de travail-
leurs ont recours aux heures 
s upplé me nt a i r e s  ou  à  u n 
 deuxième emploi pour joindre 
les deux bouts.

Les statistiques officielles 
semblent contredire cette idée. 
À les croire, les salariés effec-
tuaient en moyenne 1,4 heure 
supplémentaire par semaine 
en 2007 contre 1,1 heure au-
jourd’hui. Mais selon l’agence 
de notation financière Totally-
Money, qui tient compte dans 
ses calculs d’une estimation 
des heures supplémentaires 
non déclarées ou non payées, 
la moyenne serait de 8,4 heures 
supplémentaires par semaine 
et un travail leur sur dix fe-
rait en moyenne entre 8,4 et 
31 heures supplémentaires par 
semaine. En ce qui concerne le 
deuxième emploi, on peut dire 
que depuis 2007 le nombre de 
travail leurs ayant deux em-
plois a augmenté de 10 %, pour 
atteindre 1,13 million, soit 3,5 % 
de la main-d’œuvre ayant un 
travail.

La chaîne de supermarchés 
Tesco, le premier employeur 
privé en Grande-Bretagne (avec 
260 000 salariés), a même mis 
au point une application sur 
smartphone qui permet de pos-
tuler directement à des heures 
supplémentaires. Selon la di-
rection, « les nouvelles technolo-
gies permettent aux travailleurs 
de savoir où et quand il y a des 
heures supplémentaires à faire 
et donc de choisir les magasins 
et les heures qui les intéressent ». 
Autrement dit, c’est à eux de 
trouver des heures supplémen-
taires, mais au risque de devoir 
aller les faire au diable vauvert. 
Voilà un bel exemple d’un mar-
ché de l’emploi flexible comme 
le concevait Blair.

Mais les géants du capital 
voudraient avoir encore plus 
de travailleurs à exploiter et à 
sous-payer. Par exemple, le nu-
méro un mondial de l’intérim, 

Adecco, dit regretter amère-
ment de ne pas pouvoir uti-
liser « la f lexibilité, les talents 
et la bonne volonté au travail 
des retraités, des handicapés et 
de ceux qui s’occupent d’eux ». 
Pour ces requins, on est tou-
jours exploitable, même sur des 
béquilles.

Les chômeurs ne sont pas 
épargnés non plus. Depuis 
le New Deal de Blair, quanti-
té de programmes destinés à 
contraindre les chômeurs à 
travailler gratuitement pour 
des patrons privés pour avoir 
le privilège de toucher leurs 
allocations sociales se sont suc-
cédé. Plusieurs ont été décla-
rés illégaux par les tribunaux, 
puis remplacés par leur frère 
jumeau. Le dernier en date s’ap-
pelle le programme travail-san-
té, mais bien sûr c’est sur le tra-
vail des uns qu’il compte pour 
maintenir la santé des profits 
des autres.

LE RAPPORT TAYLOR 
OU LA PRÉCARITÉ 
INSTITUTIONNALISÉE

Récemment, avec l’essor du 
commerce en ligne, d’autres 
types d’emplois précaires sont 
venus s’ajouter à ceux qui exis-
taient déjà. Ensemble, ils consti-
tuent un secteur économique 
à part, celui des contrats de 

quelques heures et des jobs au 
débotté, ce que les spécialistes 
anglais de la communication 
patronale appellent avec déma-
gogie la gig economy (l’écono-
mie des petites choses), comme 
si cette économie-là n’avait pas 
elle aussi ses exploiteurs et ses 
exploités. En font partie les li-
vreurs de colis du type Delive-
roo ou JustEat, les conducteurs 
Uber, etc. Mais en réalité on as-
siste simplement à un retour du 
travail à la pièce ou à la tâche.

Certaines des pratiques de 
la gig economy sont illégales. 
La législation britannique est 
accommodante, mais des tra-
vailleurs précaires ont quand 
même réussi à prendre leurs 
pat rons en défaut et à les 
contraindre à des concessions.

Ce fut le cas chez eCourier, 
f i l iale de l’ancien monopole 
postal privatisé spécial isée 
dans la livraison de colis sous 
24 heures. L’un de ses cour-
siers, qui avait été recruté 
comme autoentrepreneur, a 
porté plainte contre eCourier 
pour obtenir le statut de sala-
rié (et donc les congés payés 
attachés à ce statut). Finale-
ment eCourier a préféré régler 
le différend à l’amiable. Mais, 
à cette occasion, il s’est avéré 
que ses 350 coursiers avaient 
peu ou prou le même statut, 
ce qui constituait en soi une 
infraction, puisque le statut 

Grève des livreurs de Deliveroo en 2017.
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d’autoentrepreneur ne peut lé-
galement être associé qu’à une 
tâche spécifique, unique dans 
l’entreprise et justifiant un trai-
tement particulier.

De même, en 2016, Deliveroo, 
qui emploie 15 000 cyclistes au-
toentrepreneurs, a essayé d’im-
poser un système de paiement 
à la course et non à l’heure. Les 
livreurs se sont aussitôt mis en 
grève et six jours plus tard la 
direction renonçait à son pro-
jet, preuve que l’on peut être 
tout à la fois précaire, combatif 
et capable de faire reculer un 
groupe international.

Il est vrai que de tels succès 
sont rares. Mais ces quelques 
cas ont suffi à inquiéter les pa-
trons, qui se demandent au-
jourd’hui si leur droit d’exploi-
ter les travailleurs ne serait pas 
menacé. Cette inquiétude tenait 
en partie au fait que, sur le plan 
juridique, les droits (ou absence 
de droits) des travailleurs pré-
caires étaient loin d’être claire-
ment définis. Theresa May avait 
promis de réglementer « les pra-
tiques nouvelles dans le domaine 
de l’emploi » et elle avait confié 
le soin d’étudier le problème 
à une commission présidée 
par Matthew Taylor. Ce choix 
n’avait d’ailleurs rien d’inno-
cent, puisque Taylor n’était rien 
moins que l’ancien conseiller 
de Blair en matière de réforme 
du marché du travail.

Le résultat de tout ce bruit 
aura été un rapport Taylor qui, 
loin de se fixer l’objectif de faire 
reculer la précarité, propose au 
contraire de l’intégrer dans la 
loi en créant une nouvelle ca-
tégorie de travailleurs, dits en-
trepreneurs dépendants, dont 
les droits seraient adaptés aux 
besoins de la gig economy.

Sans doute Taylor fait-il la 
liste des nombreux abus com-
mis par les patrons, et sans 
doute demande-t-i l que les 
travailleurs précaires aient le 
droit de demander des condi-
tions de travail plus stables et 
que le gouvernement en fasse 
plus pour faire respecter la lé-

gislation actuelle. Bref, Tay-
lor aura fait ce que May atten-
dait de lui, c’est-à-dire rien, si 
ce n’est donner une existence 
jur id iq ue au x travai l leurs 
précaires, en les étiquetant. 
Après quoi, i l reviendra aux 
tribunaux, conformément à 
la Constitution non écrite du 
pays, de donner un contenu 
à cette étiquette et de définir 
les droits de ces travailleurs 
au cas par cas, jusqu’à ce qu’il 
y ait assez de cas particuliers 
pour justifier leur exploitation, 
y compris dans ses aspects les 
plus choquants.

LA PRÉCARISATION, 
SYMPTÔME D’UNE SOCIÉTÉ 
MALADE

L’un des principaux pro-
blèmes de la classe ouvrière 
depuis des années, qui joue un 
rôle important dans la dégra-
dation de ses conditions de vie 
et de travail, est le refus des di-
rections syndicales d’organiser 
une lutte d’ensemble contre la 
précarité. Elles se sont mêmes 
montrées tout simplement in-
capables d’organiser les tra-
vailleurs précaires. Alors, les 
intégrer aux gros bataillons de 
la classe ouvrière…

Ainsi, le syndicat des tra-
vai l leurs de la communica-
tion, qui compte 100 000 pos-
tiers, salariés de Royal Mail, 
déplore le nivellement par le 
bas des conditions de travail 
à Royal Mail. Mais, au lieu de 
s’opposer clairement à la po-
litique de réduction des coûts 
du travail (y compris la bana-
lisation des CDD), la direction 
du syndicat montre du doigt 
la « concurrence déloyale » des 
autres entreprises de livraison 
à domicile et leur recours à une 
main-d’œuvre meilleur mar-
ché. C’est vrai, DPD, Yodel, UK-
Mail, Amazon, etc. ont recours 
aux contrats précaires dont ils 
abusent sans vergogne. C’est 
pourquoi les dirigeants syndi-
caux devraient se fixer comme 
objectif prioritaire l’organisa-

tion des salariés des entreprises 
de livraison à domicile, pour se 
battre aux côtés des postiers de 
Royal Mail afin de mettre un 
terme à la politique de nivelle-
ment par le bas de la direction.

Aujou r d’hu i ,  l a  p lupa r t 
des dirigeants syndicaux ex-
pliquent que la seule manière 
de lutter contre la précarisation 
c’est d’élire un gouvernement 
travailliste, qui adoptera des 
lois protégeant les droits des 
travailleurs. Mais les travail-
listes au gouvernement ont-ils 
jamais défendu les intérêts ma-
tériels de la classe ouvrière ? 
Non, bien sûr !

Cela signifie-t-il que la classe 
ouvrière est désarmée ? Non. 
D’ailleurs, le mouvement ou-
vrier d’aujourd’hui n’avait-il 
pas été construit à l’origine par 
des travailleurs précaires qui 
ne bénéficiaient d’aucune pro-
tection légale ?

En 1889, les grèves des ou-
vriers sans qualification du 
gaz faisaient dire à Eleanor 
Marx : « La première tentative 
d’ouvriers non qualif iés pour 
obtenir pour eux-mêmes ce que 
les syndicats d’ouvriers qualifiés 
n’avaient jamais vraiment tenté 
d’obtenir à leur place date de la 
manifestation de 1889, qui vit 
les ouvriers gaziers de Londres 
s’organiser et exiger ce qu’aucun 
autre rassemblement d’hommes 
n’avait encore jamais deman-
dé : la journée de travail de huit 
heures. […] Trois mois après 
la formation de leur syndicat, 
ils tenaient un rassemblement 
monstre pour célébrer, en ce 
27 juillet, une victoire qui sur-
passait tout ce qui avait jamais 
été accompli par des syndicats 
plus expérimentés et plus riches, 
à savoir l’octroi de la journée de 
huit heures sans diminution du 
salaire et même, dans de nom-
breux cas, accompagné d’une 
augmentation de salaire. »

L’histoire nous apprend que 
l’élan donné par les ouvriers 
gaziers de l’Est de Londres a dé-
clenché un mouvement encore 
plus important « parmi les pro-
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létaires les plus pauvres, les plus 
méprisés, les plus désespérés » : 
les dockers. Pour contraindre 
les patrons à respecter les droits 
des travailleurs, il faut un rap-
port de force favorable. En fin 
de compte, c’est une question 
d’organisation.

Les travailleurs de la fin du 
19e siècle surent utiliser leur 
force collective contre le pa-
tronat. La classe ouvrière du 
début du 21e siècle peut en faire 
autant. Pour y parvenir, elle 

doit s’organiser, en unissant les 
forces de tous les secteurs d’ac-
tivité. Public et privé, qualifiés 
et non qualifiés, temps plein 
et temps partiel, permanents 
et précaires, salariés et au-
toentrepreneurs, britanniques 
ou étrangers, la liste des divi-
sions artificielles créées par 
les exploiteurs est bien longue, 
mais il n’y a qu’une seule classe 
ouvrière. Et c’est elle qui pro-
duit toutes les richesses de cette 
société. Malgré les contes à dor-
mir debout des politiciens et de 

leurs porte-parole des médias, 
aucune r ichesse n’a jamais 
été produite par les hommes 
d’affaires de stature interna-
tionale, et encore moins par la 
loterie des marchés financiers. 
Seul le travail accompli par la 
classe ouvrière peut créer – et 
crée effectivement – de la ri-
chesse. Aucun obstacle ne peut 
s’opposer à sa force collective, 
si elle décide de la mettre en 
œuvre.

16 octobre 2017

Une des rares grèves organisées par les syndicats contre les contrats zéro heure : 
chez Hovis (pain industriel) en septembre 2013.
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Capitalisme vert :  
le profit labellisé écolo 
 

Le One Planet Summit s’est tenu à Paris le 12 décembre dernier. Deux ans après la COP 21, et 
six mois après l’annonce par Trump du retrait des États-Unis des accords de Paris qui en étaient 
sortis, cette réunion internationale était l’occasion pour Macron de jouer les grands chefs d’or-
chestre des nations.

Alors que Donald Trump pro-
mettait la grandeur retrouvée 
à l’Amérique avec son slogan 
« Make America great again », 
Macron jurait de relever la 
Terre entière, en proclamant : 
« Make the planet great again ».

Se présentant comme l’an-
t i-Trump, Macron serait un 
président jeune, donc écolo, 
conscient qu’il est de ne pas 
« avoir de planète B ». Il a pa-
radé au dernier sommet 
de Paris, au milieu d’une 
brochette de chefs d’État, 
de pat ron s de g ra nd s 
groupes et autres multi-
milliardaires prêts à lâ-
cher quelques mil l ions 
pour la cause environne-
mentale, non sans la pe-
tite touche glamour ap-
portée par la présence de 
quelques stars du ciné-
ma. Ce sommet a surtout 
été l’occasion de toute une 
campagne sur l’engage-
ment des entreprises dans 
l’économie verte.

L’ENVIRONNEMENT, 
ARGUMENT DE VENTE

Le capitalisme se donne 
du mal pour se repeindre 
en vert. Et s’il est nuisible 

à l’environnement, l’environ-
nement peut lui devenir profi-
table, du moins en tant qu’ar-
gument de vente. C’est ce qu’on 
appelle le green washing, lit-
téralement « lavage vert », qui 
consiste, pour les trusts les plus 
pollueurs, à redorer, ou plutôt 
reverdir leur image en faisant 
étalage de préoccupations envi-
ronnementales. Et cela ne date 
pas d’hier !

L’actuel ministre de la Tran-
sition écologique, Nicolas Hulot, 
figure parmi les premiers de 
ces magiciens s’attachant à ver-
dir l’image des plus grands pol-
lueurs. Il y a un peu moins de 
trente ans, en 1990, alors qu’il 
jouait les aventuriers à la télé 
dans l’émission Ushuaïa, Hu-
lot créa la fondation Ushuaïa, 
devenue cinq ans plus tard la 
fondation Nicolas Hulot pour 

la nature et l’homme. Le 
slogan associé à l’émission 
sonnait comme une pro-
messe : « Bienvenue dans 
un monde que nous contri-
buons à rendre meilleur ». Il 
était paraphé par les plus 
improbables des bienfai-
teurs de l’environnement, 
du trust de la chimie Rhô-
ne-Poulenc, au cimentier 
Lafarge, sans oublier le 
bétonneur Bouygues pro-
priétaire de TF1 où l’émis-
sion était d i f f usée, en 
passant par Saint-Gobain, 
Vinci, Procter & Gamble et 
bien d’autres.

Pour ne donner qu’un 
exemple, Rhône-Poulenc, 
ancêtre de l’actuel groupe 
Aventis, fut l’un des pro-
pr i é t a i r e s  de  l ’ u s i ne 
chimique Cellatex, petite 
entreprise de 153 sala-Une du 13 avril 2011
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riés à Givet, dans les Ardennes, 
qui parvenait tout de même à 
occuper la première place au 
hit-parade des usines les plus 
polluantes du pays pour les re-
jets de zinc, la deuxième pour 
les hydrocarbures. Malgré les 
recommandations, timides il 
est vrai, des pouvoirs publics 
pour doter l’usine d’une sta-
tion d’épuration, les proprié-
taires successifs de Cellatex, 
dont Rhône-Poulenc donc, ne 
donnèrent jamais suite. Bizar-
rement, personne ne s’en émut 
avant 2000, quand les ouvriers 
de cette usine, en lutte contre 
leur licenciement, déversèrent 
de l’acide dans la rivière voi-
sine. Ils furent accusés d’être 
des irresponsables, des voyous 
inconscients, a lors que les 
3 500 l itres versés représen-
taient bien moins que les rejets 
hebdomadaires habituels de 
l’usine.

Aucun des grands groupes 
label l isés Ushuaïa ne prit à 
l’époque un quelconque en-
gagement de produire autre-
ment ou plus vert. Les choses 
ont-elles changé aujourd’hui, 
alors que, des couches pour 
bébé aux lessives, en passant 
par les fournisseurs d’éner-
gie, tout le monde y va de son 
arg u ment écoresponsa ble, 
écodurable, etc. ?

Non ,  b ie n e nte ndu .  L e s 
grands groupes capital istes 
peuvent tout à fait provoquer 
des catastrophes environne-
mentales tout en consacrant 
une infime part de leurs profits 
à des projets ou des expositions 
écologiques. Le constructeur 
automobile Volkswagen, par 
exemple, finança en 2015 une 
exposition consacrée aux dan-
gers du réchauffement clima-
tique. Quelques mois plus tard 
éclatait le dieselgate, scandale 
provoqué par un logiciel tru-
quant le résultat des perfor-
mances antipollution des mo-
teurs diesel. On n’a pas tardé 
à apprendre que ce scandale 
concerne en fait l’ensemble des 
constructeurs automobiles.

VERTES FINANCES

Parmi les 91 grandes entre-
prises françaises ayant solen-
nellement déclaré s’engager 
pour le c l imat au cours du 
Climate Financial Day qui a 
précédé le sommet de Paris de 
décembre dernier, on trouve 
les constructeurs automobiles 
français, PSA et Renault, mais 
aussi Bouygues, et un groupe 
aussi écologique que Total.

Cet engagement laisse rê-
veur, même si Jean-Pascal Tri-
coire, PDG du groupe Schneider 
Electric et pilier du business 
vert, assure que « ce qui est bon 
pour la planète est bon pour le 
business ». Les entreprises si-
gnataires des engagements à 
faire de l’économie verte ont 
bien compris que mettre en 
avant la préoccupation pour la 
planète pouvait effectivement 
être bon pour le business, dans 
la mesure où ces investisse-
ments verts ne les engagent… 
à rien !

Filiale de la Caisse des dépôts, 
Novethic attribue des labels à 
des « fonds d’investissement 
responsables » qui seraient des 
« gages de qualité reconnus dans 
toute l’Europe ». Avec le label 
Best in class de Novethic, l’in-
vestisseur soucieux de l’avenir 
de la planète est paraît-il assuré 
de choisir « les entreprises d’un 
secteur d’activité donné ayant 
les meilleures pratiques de déve-
loppement durable ». En clair, si 
le fonds n’exclut aucun secteur, 
y compris les plus polluants, 
il certifie qu’il a choisi les en-
treprises de ces secteurs « qui 
traitent le mieux leurs salariés 
et polluent le moins ». Derrière 
ces formules vagues, aucun cri-
tère très précis à respecter. Au 
mieux quelques recomman-
dations tout aussi floues, telles 
qu’« assurer un accès à la forma-
tion » de ses salariés, voire ridi-
cules comme « la promotion du 
tri sélectif dans les bureaux »… 
Ainsi, une entreprise polluante 
incitant ses salariés à apporter 
leur propre tasse à café au bu-

reau pour éliminer les gobelets 
plastiques jetables peut figurer 
parmi les entreprises présen-
tées comme polluant le moins !

Ces produits financiers label-
lisés Best in class sont proposés 
par les grands groupes de la 
banque et de la finance, comme 
BNP Paribas, Allianz, AXA ou 
AG2R la Mondiale. Celui de BNP 
Paribas répond au doux nom de 
Agipi monde durable. Avec des 
engagements qui n’engagent à 
rien et aucune contrainte, voilà 
un « monde durable » dans le-
quel n’importe quel requin de 
la finance s’épanouira !

Avec le label Best in uni-
verse, Novethic propose le haut 
de gamme de l’investissement 
éthique pour la planète et pour 
les hommes. L’un des fonds, 
labellisé Diamant bleu respon-
sable, s’engage à ne pas investir 
dans des entreprises ayant pro-
cédé à des licenciements sans 
accompagnement ces trois der-
nières années, ni dans celles 
dégradant l’environnement et 
pas davantage dans celles ayant 
été mises en cause dans des in-
fractions avérées aux droits de 
l’homme. Dans son portefeuille 
d’actions, on trouve des entre-
prises comme Veolia, qui a fait 
sa fortune sur la privatisation 
d’une ressource aussi indispen-
sable que l’eau, ou Carrefour 
SA, dont le plan de suppressions 
d’emplois risque de priver de 
travail plus de 5 000 personnes, 
entre suppressions de postes 
dans les bureaux, cessions de 
magasins et mises en gérance !

DES LABELS ÉCOLOGIQUES 
QUI N’ÉCORNENT PAS  
LES PROFITS

La finance est le dernier en 
date des secteurs à se couvrir 
de labels verts qui ne garan-
tissent rien quant à l’avenir 
de la planète mais permettent 
aux entreprises de faire mine 
de s’en préoccuper. D’autres 
labels fleurissent dans tous les 
secteurs d’activité.
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Le reportage de l’émission 
Cash Investigation consacré au 
coton et diffusé le 28 novembre 
2017 sur France 2 en a donné un 
exemple frappant avec le label 
BCI, Better cotton initiative, qui 
orne de plus en plus de vête-
ments de grandes marques in-
ternationales, censées utiliser 
un « coton responsable ». L’opé-
ration a été lancée notamment 
par Ikea, firme connue pour 
avoir utilisé le travail forcé des 
prisonniers en Allemagne de 
l’Est ou le travail des enfants 
et pour s’en être excusée, fi-
nançant même des ONG luttant 
contre l’exploitation des en-
fants comme gage de sa bonne 
foi.

Les 70 pages assez obscures 
qui définissent le coton BCI in-
diquent des recommandations 
presque aussi floues que celles 
des labels de la finance verte. 
Au cours du reportage de Cash 
investigation, on pouvait voir 
la directrice de Better cotton 
initiative, Lena Staafgard, mise 
devant un tee-shirt au label 
BCI, expliquer tout d’abord que 

son label « ne regarde pas ce 
qu’il y a dans le tee-shirt » car 
« ce qui compte pour les agri-
culteurs, c’est d’avoir accès à 
la formation pour réduire leur 
impact environnemental ». Une 
prétendue formation consistant 
à se couvrir le nez d’un simple 
mouchoir avant de manipuler 
les pesticides.

Mieux encore, la directrice 
finissait par expliquer : « Ce tee-
shirt a probablement été produit 
avec n’importe quel coton, mais 
par une marque qui s’engage à 
réduire l’impact environnemen-
tal ! » Et effectivement, non seu-
lement le label « responsable » 
ne garantit aucunement que les 
sols et les agriculteurs sont à 
l’abri des pesticides, mais il suf-
fit à une entreprise d’en ache-
ter une quantité infime, mé-
langée ensuite à du coton sans 
étiquette verte, pour que toute 
sa production soit estampillée 
coton responsable !

Et on pourrait multiplier les 
exemples. La « haute qualité en-
vironnementale » et l’étiquette 

« ville durable » permettent aux 
Bouygues et autres Eiffage de 
continuer à produire du béton 
sans être trop regardants quant 
à la provenance du sable ou à 
l’utilisation de l’eau, sans même 
parler des conditions de travail 
des salariés. Il suffit de pou-
voir vanter l’existence d’un toit 
végétalisé ou d’un système de 
récupération des eaux de pluie 
pour arroser les jardins d’une 
résidence, et voilà l’ensemble 
décrété « développement du-
rable ». Quant aux écoquartiers 
particulièrement en vogue ces 
derniers temps, censés entre 
autres favoriser un habitat per-
formant en matière de dépenses 
énergétiques, leurs habitants 
se retrouvent parfois avec des 
factures de gaz ou d’électrici-
té plus importantes que celles 
de l’habitat traditionnel ! C’est 
le cas du quartier le Hameau 
de Plantoun à Bayonne, où les 
malfaçons dues aux économies 
faites par les constructeurs ont 
transformé les maisons écolos 
en passoires énergétiques dont 
les planchers s’effondrent sous 
les pas de leurs habitants !

RE
U

TE
RS

En Mongolie chinoise, le lac de Baotou sert à déverser les eaux polluées par l’extraction des terres rares.
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UNE QUESTION  
DE MODE DE VIE,  
OU D’ORGANISATION 
SOCIALE ?

Les postures des chefs d’État 
au chevet de la planète sont 
aussi anciennes que les grands-
messes sur l’écologie. En 2002 
déjà, Chirac avait fait forte im-
pression avec son discours au 
sommet de la Terre à Johannes-
burg, où il déclarait gravement : 
« Notre maison brûle et nous re-
gardons ailleurs. »

Aujourd’hui, c’est au tour du 
grand patronat de se répandre 
en déclarat ions d’intention 
vertes. Celles-ci ne servent pas 
seulement de caution écologique 
aux pollueurs. Elles ont aussi 
pour but de présenter la pré-
servation de l’environnement 
comme le résultat d’un choix 
que chacun, simple particulier 
ou industriel, consommateur 
ou gros actionnaire, peut et doit 
faire de la même manière.

Mais, s’il est vrai que l’huma-
nité entière est concernée par la 
dégradation de l’environnement 
et par l’avenir de la planète, 
elle n’en est pas collectivement 
responsable de la même ma-
nière. Expliquer que « chacun 
peut faire un geste », que « nous 
devons tous changer nos ha-
bitudes », c’est mettre un trait 
d’égalité entre le particulier qui 
oublie d’éteindre la lumière en 
quittant une pièce et les firmes 
de l’automobile qui truquent les 
résultats des taux de pollution 
de leurs moteurs diesel.

Quel choix ont les travailleurs 
habitant les banlieues les moins 
bien desservies en transports 
en commun ou les villages les 
plus éloignés des centres-villes, 
où les logements sont plus abor-
dables, si ce n’est de prendre 
la voiture pour aller travailler, 
pour aller faire les courses, em-
mener les enfants chez le méde-
cin ou à l’école ?

Comment se passer des éner-
gies les plus polluantes ou sim-
plement les économiser lors-

qu’on loue un logement mal 
isolé ou équipé d’une vieille 
chaudière peu performante ?

Et ,  en ad met t a nt  q u’ u n 
consommateur ait les moyens 
de réduire son empreinte éco-
logique en prenant toutes les 
décisions que la publicité lui in-
dique comme écoresponsables, 
rien ne garantit que cette ver-
tueuse conduite préservera l’en-
vironnement. On entend par 
exemple beaucoup parler ces 
derniers temps des terres rares. 
L’extraction de ces métaux des 
minerais qui les contiennent se 
fait actuellement par des procé-
dés extrêmement polluants. Le 
néodyme, l’un de ces métaux, 
est nécessaire à la fabrication 
des batteries des voitures élec-
triques ou à celle des généra-
teurs des éoliennes offshore... 
qui nous sont vantées comme 
des solutions aux problèmes de 
réchauffement climatique !

Les campagnes expliquant 
q ue les choi x de v ie et de 
consommation sont à l’origine 
de tous les maux de planète né-
gligent sciemment le fait que 
les consommateurs n’ont au-
cun pouvoir de décision sur 
les choix et les orientations des 
grands groupes industriels. 
Ceux-ci prennent leurs déci-
sions en fonction du profit, y 
compris lorsqu’ils se lancent 
dans des productions vertes. 
Au mieux, les consommateurs 
peuvent choisir de se fier à une 
étiquette verte qui ne préserve-
ra pas davantage l’environne-
ment mais pèsera plus lourd sur 
leur porte-monnaie !

Même le  con som mateu r 
bio n’a aucune garantie qu’en 
payant plus cher i l permet-
tra aux sols et aux agricul-
teurs d’échapper aux produits 
toxiques. Plusieurs enquêtes, 
dont celle de l’association Gé-
nérations futures, fin 2016, ont 
montré que certaines céréales 
bio n’avaient de bio que l’éti-
quette et le prix plus élevé qui 
va avec. Une autre enquête, sur 
les carottes cette fois, effectuée 
par France 3 en octobre dernier, 

a révélé des traces de produits 
phytosanitaires, pourtant inter-
dits en agriculture biologique, 
présentes en quantité plus im-
portante dans des carottes bio 
à 2,10 euros le kilo que dans 
celles, non bio, à 0,85 euro le 
kilo ! C’est que le marché bio est 
en forte expansion, la demande 
étant alimentée par les diffé-
rents scandales alimentaires : 
de quoi attirer les convoitises 
et pousser des entreprises plus 
ou moins regardantes à investir 
dans ce secteur.

LE COMMUNISME,  
AVENIR DE LA PLANÈTE  
ET DE L’HUMANITÉ

L’économie capital iste est 
parvenue à ce résultat para-
doxal d’avoir permis un bond en 
avant gigantesque des sciences 
et des techniques, qui dotent 
l’humanité des outils les plus 
performants pour résoudre ses 
problèmes, tout en conservant 
un mode de production et de 
propriété qui prive la grande 
majorité des hommes de ces 
ressources et de ces possibili-
tés et les condamne à la catas-
trophe sociale, avant même la 
catastrophe écologique qu’on 
nous prédit. Oui, l’humanité 
doit faire face à de multiples 
problèmes pour garantir son 
avenir et celui de la planète. 
Elle doit trouver des solutions 
aux conséquences du réchauf-
fement climatique, gérer ration-
nellement l’ensemble des res-
sources de la planète, veiller à ce 
que l’ensemble des hommes ait 
accès à l’eau, à une nourriture 
saine, lutter contre la déforesta-
tion et l’érosion des sols qu’elle 
entraîne, etc.

Aucune solution pour la pla-
nète n’est compatible avec la 
course aux profits immédiats 
qui caractérise le capitalisme. 
Bouygues pourra continuer son 
programme « un arbre, un lo-
gement », avec lequel il promet 
de planter un arbre au Pérou 
à chaque vente de logement, il 
n’en demeurera pas moins l’un 
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des pollueurs de la planète !

Au-delà de leurs pitoyables 
mascarades vertes et au-delà 
des responsabilités dans la dé-
gradation de l’environnement 
des grands groupes, ces capi-
talistes sont les héritiers d’un 
système économique qui, au 
cours de ses deux siècles d’his-
toire, a détruit des régions en-
tières, a mis le monde à feu et à 
sang, a imposé le joug de sa do-
mination aux peuples de toute 
la planète et son exploitation à 
l’ensemble des travailleurs, tou-
jours au nom des intérêts immé-
diats et privés de la bourgeoisie. 
Attendre d’eux une quelconque 
prise de conscience quant aux 
intérêts généraux de l’humanité 
est absolument vain.

La solution ne réside pas plus 
dans la nouvelle version du mal-
thusianisme mise en avant par 
certains courants écologistes 
et décroissants. Ceux-ci ne vont 
pas toujours jusqu’à prôner la li-
mitation de la population, mais 
celle, plus ou moins drastique, 
de la consommation. Dans un 
monde où les trois quarts de 
l’humanité n’ont qu’un accès ré-
duit à l’eau potable, à l’électrici-
té, au logement, à l’éducation et 
à la culture, et où un homme sur 
cinq n’y a pas accès du tout, ces 
idées réactionnaires ref lètent 
tout l’individual isme, toute 
l’étroitesse d’esprit de la petite 
bourgeoisie des pays riches, qui 
se considère héroïque parce 
qu’elle renonce à la voiture dans 
certaines métropoles pourvues 

de transports en commun per-
formants et de pistes cyclables !

Se préoccuper de l’état des 
ressources de la planète, et 
même du sort des ours polaires 
menacés par le réchauffement 
climatique, est légitime. Mais 
il est illusoire de penser que 
cette question trouvera une so-
lution dans le cadre de l’écono-
mie de marché capitaliste où 
tout, même l’écologie, devient 
marchandise, source de profit 
potentiel et où rien, ni les po-
pulations englouties dans les 
inondations catastrophiques au 
Bangladesh et ailleurs, ni les 
ours polaires qui dépérissent 
sur la banquise, n’a de valeur si 
ce n’est marchande.

En leur temps, Marx et Engels 
se préoccupaient de la nature. 
Marx travail lant au Capital , 
dans lequel il consacre de longs 
passages au développement de 
l’agriculture, constatait : « La 
production capitaliste ne déve-
loppe donc la technique et la com-
binaison du procès de production 
sociale qu’en épuisant en même 
temps les deux sources d’où jail-
lissent toutes richesses : la terre 
et le travailleur. »

Le capitalisme ne peut pas po-
ser le problème de la production 
et de l’échange de marchandises 
en termes d’économies, de ra-
tionalisation des transports, de 
consommation énergétique. Il 
faudrait pour cela planifier la 
production et les lieux de pro-
duction, et le faire en fonction 
des besoins de l’humanité et 
pas en fonction du marché. Par 
nature, le capitalisme ne per-
met aucune planification ration-
nelle, à l’échelle de l’ensemble 
de l’humanité et pour répondre 
à ses besoins.

Cela, c’est le fondement d’une 
organisation économique et so-
ciale communiste. Et c’est bien 
elle qui permettrait de résoudre 
les problèmes sociaux et écolo-
giques qui frappent l’humanité.

18 février 2018
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Bouygues : arboriculteur, bétonneur, pollueur...
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BELGIQUE

BRUXELLES
Librairie Aurora 
Avenue J.-Volders, 34 
B-1060 Bruxelles (Saint-Gilles)
Librairie Joli Mai 
Avenue Paul-Dejaer, 29 
B-1060 Bruxelles

POLOGNE

VARSOVIE
Glowna ksiegarnia naukowa 
im. B. Prusa Sp. Cyw 
Krakowskie przedmiescie 7

SUISSE

GENÈVE
Librairie du Boulevard 
35, rue de Carouge

Où trouver Lutte de classe ?

On peut également se procurer Lutte de classe (langue française) dans un certain nombre de librairies 
de plusieurs autres villes en Allemagne ainsi que de plusieurs autres pays, notamment l’Argentine, le 
Canada (Québec), l’Italie, le Mexique. Pour plus de précisions, écrire à Lutte ouvrière.



Lisez la presse révolutionnaire internationale !

ALLEMAGNE

Das	rote	Tuch	-	mensuel	du	 
Bund	revolutionärer	arbeiter
Abonnement un an : Allemagne 11 €, 
autres pays 15 €
Correspondance :  
Das rote Tuch,  
Postfach 10 08 02, 45008 ESSEN
http://www.bund-revolutionaerer-arbeiter.org

BELGIQUE

Lutte ouvrière
Arbeidersstrijd

communiste trotskiste

communistisch trotskistisch

Lutte ouvrière - Arbeidersstrijd
Adresse :  
BP 62 5100 JAMBES - BELGIQUE
http://www.lutte-ouvriere.be et  
http://www.arbeidersstrijd.be

ESPAGNE

Correspondance :
boletinvozobrera@yahoo.es
APARTADO DE CORREOS - 10210 - 
SEVILLA
http://www.vozobrera.org

ÉTATS-UNIS

Bimensuel	trotskyste
Abonnement par avion, sous pli fermé 
USA, Canada, Mexique  
six mois : 13 $ - un an : 26 $
Autres pays, 6 mois : 19 $ - un an : 37 $
PO box 13064, BALTIMORE, MARYLAND 
21203
http://www.the-spark.net

revue	trimestrielle	 
publiée	par	The	spark
Abonnement par avion, sous pli fermé 
USA, Canada, Mexique,  
un an (4 numéros) : 16 $
Autres pays, un an (4 numéros) : 25 $
PO box 13064, BALTIMORE, MARYLAND 
21203

FRANCE

Hebdomadaire	trotskyste 
Prix :	1,20	€
Abonnements : France - DOM TOM,  
six mois : 20 € ; un an : 40 €
Autres pays, par avion, sous pli fermé : 
nous consulter
Versements à LUTTE OUVRIÈRE -  
CCP PARIS 26 274 60 R
www.lutte-ouvriere-journal.org

GRANDE-BRETAGNE

mensuel
Abonnement : écrire à la boîte postale
http://www.w-fight.org  
contact e-mail : contact@w-fight.org

Trimestriel	publié	par	Workers’	Fight
BM ICLC - LONDON WC1N 3XX
Abonnement 1 an :  
GB £8 - Reste de l’Europe : £10

GUADELOUPE - 
MARTINIQUE

Bimensuel	trotskyste
Abonnement un an : Pli fermé : 30,50 € - 
Pli ouvert : 23 €
Guadeloupe :  
Combat ouvrier - Philippe Anaïs  
1111 Rés. Matéliane, l’Aiguille -  
97128 GOYAVE
Martinique :  
Combat Ouvrier – Louis Maugée  
BP 821 - 97258 FORT-DE-FRANCE 
CEDEX
http://www.combat-ouvrier.net

HAÏTI

mensuel	révolutionnaire	
internationaliste	publié	par	
l’Organisation	des	travailleurs	
révolutionnaires	(UCI)
BP 2074 - PORT-AU-PRINCE - HAÏTI
e-mail : vdtravailleurs@yahoo.fr

ITALIE

mensuel	du	Cercle	ouvrier	
communiste
via Ippolito Nievo 32-57100 LIVORNO - 
ITALIA
Abonnement 1 an : 12 €
http://www.linternazionale.it - contact 
e-mail : l.internazionale@tin.it

TURQUIE

Sınıf Mücadelesi	(Lutte	de	classe)
mensuel	trotskyste
Correspondance :  
BM ICLC - LONDON WC1N 3XX
http://www.sinifmucadelesi.net

Lutte	de	classe	-	Prix	hors	zone	euro :	argentine :	3	pesos	-	Canada	(Québec) :	$	2.00	-	Danemark :	11	DKK	-	Haïti :	20	gourdes	-	suisse :	3	Fs

AFRIQUE

mensuel	trotskyste	publié	par	
l’Union	africaine	des	travailleurs	
communistes	internationalistes
P.A.T. - BP 42 - 92114 CLICHY CEDEX
http://www.uatci.org
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